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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 145/2010 DE LA COMMISSION 

du 22 février 2010 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1580/2007 de la Commission du 
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) n o 2200/96, (CE) n o 2201/96 et (CE) n o 1182/2007 
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes ( 2 ), et notam
ment son article 138, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement (CE) n o 1580/2007 prévoit, en application des 
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle 
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des 
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les 
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit 
règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du 
règlement (CE) n o 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 23 février 2010. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Jean-Luc DEMARTY 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 IL 176,4 
JO 92,1 

MA 84,4 
TN 124,0 
TR 107,5 
ZZ 116,9 

0707 00 05 EG 233,5 
JO 152,5 
TR 133,0 
ZZ 173,0 

0709 90 70 IL 265,5 
MA 133,0 
TR 133,9 
ZZ 177,5 

0709 90 80 EG 69,8 
ZZ 69,8 

0805 10 20 EG 48,6 
IL 54,3 

MA 52,4 
TN 49,4 
TR 56,1 
ZZ 52,2 

0805 20 10 EG 65,1 
IL 149,6 

MA 89,9 
TR 87,0 
ZZ 97,9 

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70, 
0805 20 90 

CN 56,6 
EG 69,6 
IL 93,1 

MA 90,5 
PE 62,6 
PK 48,8 
TR 66,8 
ZZ 69,7 

0805 50 10 EG 71,8 
IL 76,3 

MA 68,8 
TR 68,4 
ZZ 71,3 

0808 10 80 CA 77,1 
CL 59,9 
CN 67,7 
MK 24,7 
US 129,3 
ZZ 71,7 

0808 20 50 AR 101,2 
CL 75,8 
CN 64,1 
US 127,6 
ZA 90,7 
ZZ 91,9 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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DÉCISIONS 

DÉCISION 2010/105/PESC DU CONSEIL 

du 22 février 2010 

prorogeant les mesures restrictives à l'encontre des dirigeants de la région de Transnistrie 
(République de Moldavie) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son 
article 29, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 25 février 2008, le Conseil a arrêté la position 
commune 2008/160/PESC concernant des mesures 
restrictives à l'encontre des dirigeants de la région de 
Transnistrie (République de Moldavie) ( 1 ). Ces mesures 
restrictives ont été prorogées jusqu'au 27 février 2010 
par la position commune 2009/139/PESC ( 2 ). 

(2) Sur la base d'un réexamen de la position commune 
2008/160/PESC, il y a lieu de proroger les mesures 
restrictives pour une nouvelle période de douze mois. 

(3) Afin d'encourager les progrès à accomplir en vue de 
parvenir à un règlement politique du conflit en Trans
nistrie, en trouvant une solution aux problèmes qui 
subsistent en ce qui concerne les établissements scolaires 
où l'enseignement est dispensé en alphabet latin 
et en rétablissant la libre circulation des personnes, il 
conviendrait de suspendre les mesures restrictives 
jusqu'au 30 septembre 2010. À l'issue de cette période, 
le Conseil réexaminera les mesures restrictives à la 
lumière de l'évolution de la situation, notamment dans 
les domaines susvisés. Le Conseil peut décider d'appliquer 
de nouveau ou de lever les interdictions de séjour à tout 
moment. 

(4) Il n'existe toutefois plus de motif, comme indiqué 
à l'article 1 er , paragraphe 1, points i) et ii), de la position 
commune 2008/160/PESC pour maintenir certaines 
personnes sur les listes figurant aux annexes I et II de 
cette position commune. Il y a lieu de modifier ces listes 
en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

1. Les mesures restrictives prévues dans la position commune 
2008/160/PESC sont prorogées jusqu'au 27 février 2011. 

2. Les mesures restrictives prévues dans la position commune 
2008/160/PESC sont suspendues jusqu'au 30 septembre 2010. 

3. Le Conseil réexaminera la suspension des mesures restric
tives et les listes figurant aux annexes I et II de la position 
commune 2008/160/PESC avant le 30 septembre 2010. 

Article 2 

1. Les personnes mentionnées à l'annexe I de la présente 
décision sont retirées de la liste figurant à l'annexe I de la 
position commune 2008/160/PESC. 

2. La personne mentionnée à l'annexe II de la présente déci
sion est retirée de la liste figurant à l'annexe II de la position 
commune 2008/160/PESC. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Article 4 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON
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ANNEXE I 

Liste des personnes visées à l'article 1 er , paragraphe 1, point i) 

4. MARAKUTSA, Grigory Stepanovich, 

10. ZAKHAROV, Viktor Pavlovich, 

ANNEXE II 

Liste des personnes visées à l'article 1 er , paragraphe 1, point ii) 

1. URSKAYA, Galina Vasilyevna.
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DÉCISION 2010/106/PESC DU CONSEIL 

du 22 février 2010 

prorogeant le mandat du représentant spécial de l'Union européenne pour la crise en Géorgie 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son 
article 28, son article 31, paragraphe 2, et son article 33, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 25 septembre 2008, le Conseil a arrêté l'action 
commune 2008/760/PESC ( 1 ) portant nomination de M. 
Pierre MOREL en tant que représentant spécial de 
l'Union européenne (RSUE) pour la crise en Géorgie 
jusqu'au 28 février 2009. 

(2) Le 16 février 2009, le Conseil a arrêté l'action commune 
2009/131/PESC ( 2 ) prorogeant le mandat du RSUE 
jusqu'au 31 août 2009. Cette action commune a été 
modifiée par l'action commune 2009/571/PESC ( 3 ) 
prorogeant le mandat du RSUE jusqu'au 28 février 2010. 

(3) Le mandat du RSUE devrait être prorogé jusqu'au 
31 août 2010. Cependant, il pourrait y être mis fin 
plus tôt, si le Conseil en décide ainsi, sur recommanda
tion du haut représentant de l'Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité (HR) faisant suite à 
l'entrée en vigueur de la décision établissant le service 
européen pour l'action extérieure. 

(4) Le RSUE exécutera son mandat dans le contexte d'une 
situation susceptible de se détériorer et de compromettre 
les objectifs de la politique étrangère et de sécurité 
commune énoncés à l'article 21 du traité, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Représentant spécial de l'Union européenne 

Le mandat de M. Pierre MOREL en tant que représentant spécial 
de l'Union européenne (RSUE) pour la crise en Géorgie est 
prorogé jusqu'au 31 août 2010. Il pourrait être mis fin plus 
tôt au mandat du RSUE, si le Conseil en décide ainsi, sur recom
mandation du HR faisant suite à l'entrée en vigueur de la déci
sion établissant le service européen pour l'action extérieure. 

Article 2 

Objectifs 

Le mandat du RSUE pour la crise en Géorgie est fondé sur les 
objectifs définis par les conclusions de la présidence du Conseil 
européen extraordinaire de Bruxelles du 1 er septembre 2008 et 
les conclusions du Conseil sur la Géorgie adoptées le 
15 septembre 2008. 

Le RSUE doit renforcer l'efficacité et la visibilité de l'Union 
européenne (UE) dans sa contribution au règlement du conflit 
en Géorgie. 

Article 3 

Mandat 

Afin d'atteindre les objectifs de la politique menée, le RSUE a 
pour mandat: 

a) d'une part, de contribuer à la préparation des discussions 
internationales prévues au point 6 du plan de règlement 
du 12 août 2008, qui porteront notamment sur: 

— les modalités de sécurité et de stabilité dans la région, 

— la question des réfugiés et des personnes déplacées, sur la 
base des principes reconnus au niveau international, 

— tout autre sujet, d'un commun accord des parties; 

et, d'autre part, de contribuer à définir la position de l'Union 
et de la représenter, à son niveau, lors desdites discussions; 

b) de faciliter la mise en œuvre de l'accord conclu le 
8 septembre 2008 à Moscou et à Tbilissi, de même que 
l'accord du 12 août 2008, en coordination étroite avec les 
Nations unies et l'Organisation pour la sécurité et la coopé
ration en Europe; 

dans le cadre des activités mentionnées ci-dessus, de contribuer 
à la mise en œuvre de la politique de l'Union en matière de 
droits de l'homme et de ses orientations dans ce domaine, en 
particulier celles sur les enfants et les femmes.
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Article 4 

Exécution du mandat 

1. Le RSUE est responsable de l'exécution de son mandat et 
agit sous l'autorité du HR. 

2. Le comité politique et de sécurité (COPS) maintient un lien 
privilégié avec le RSUE et constitue le principal point de contact 
de ce dernier avec le Conseil. Le COPS fournit des orientations 
stratégiques et politiques au RSUE dans le cadre de son mandat, 
sans préjudice des compétences du HR. 

Article 5 

Financement 

1. Le montant de référence financière destiné à couvrir les 
dépenses liées au mandat du RSUE pendant la période allant du 
1 er mars 2010 au 31 août 2010 est de 502 000 EUR. 

2. Les dépenses financées par le montant prévu au para
graphe 1 sont éligibles à partir du 1 er mars 2010. Les dépenses 
sont gérées conformément aux procédures et règles applicables 
au budget général de l'Union. 

3. La gestion des dépenses fait l'objet d'un contrat entre le 
RSUE et la Commission. Le RSUE répond devant la Commission 
de toutes les dépenses. 

Article 6 

Constitution et composition de l'équipe 

1. Dans les limites de son mandat et des moyens financiers 
afférents mis à sa disposition, le RSUE est responsable de la 
constitution de son équipe. L'équipe dispose des compétences 
requises en ce qui concerne certaines questions de politique 
spécifiques, selon les besoins du mandat. Le RSUE informe rapi
dement le Conseil et la Commission de la composition de son 
équipe. 

2. Les États membres et les institutions de l'Union peuvent 
proposer le détachement d'agents chargés de travailler avec le 
RSUE. Les rémunérations du personnel détaché auprès du RSUE 
par un État membre ou une institution de l'Union sont respec
tivement prises en charge par l'État membre ou l'institution de 
l'UE en question. Les experts détachés par les États membres 
auprès du secrétariat général du Conseil peuvent également être 
affectés auprès du RSUE. Le personnel international sous contrat 
doit avoir la nationalité d'un État membre. 

3. L'ensemble du personnel détaché reste sous l'autorité 
administrative de l'État membre ou de l'institution de l'Union 
qui le détache; il exerce ses fonctions et agit dans l'intérêt du 
mandat du RSUE. 

Article 7 

Privilèges et immunités du RSUE et de son personnel 

Les privilèges, immunités et autres garanties nécessaires à 
l'exécution et au bon déroulement de la mission du RSUE et 
des membres de son personnel sont définis d'un commun 
accord avec la ou les parties hôtes, selon le cas. Les États 
membres et la Commission apportent tout le soutien nécessaire 
à cet effet. 

Article 8 

Sécurité des informations classifiées de l'UE 

Le RSUE et les membres de son équipe respectent les principes 
et les normes minimales de sécurité définis dans la décision 
2001/264/CE du Conseil du 19 mars 2001 adoptant le règle
ment de sécurité du Conseil ( 1 ), notamment lors de la gestion 
d'informations classifiées de l'UE. 

Article 9 

Accès aux informations et soutien logistique 

1. Les États membres, la Commission et le secrétariat général 
du Conseil veillent à ce que le RSUE puisse accéder à toutes les 
informations pertinentes. 

2. La délégation de l'Union et/ou les États membres, selon le 
cas, apportent un soutien logistique dans la région. 

Article 10 

Sécurité 

Conformément à la politique de l'Union concernant la sécurité 
du personnel déployé à titre opérationnel à l'extérieur de 
l'Union en vertu du titre V du traité, le RSUE prend toutes les 
mesures raisonnablement applicables, conformément à son 
mandat et en fonction de la situation en matière de sécurité 
sur le territoire relevant de sa compétence, pour assurer la 
sécurité de l'ensemble du personnel placé sous son autorité 
directe, notamment: 

a) en établissant un plan de sécurité spécifique à la mission 
fondé sur les orientations du secrétariat général du Conseil, 
comprenant des mesures de sécurité physiques, organisation
nelles et procédurales propres à la mission, régissant la 
gestion des déplacements en toute sécurité du personnel 
vers la zone de la mission et à l'intérieur de celle-ci, ainsi 
que la gestion des incidents de sécurité, et comprenant un 
plan pour les situations de crise et un plan d'évacuation de la 
mission; 

b) en veillant à ce que l'ensemble du personnel déployé en 
dehors de l'Union soit couvert par une assurance «haut 
risque» compte tenu de la situation existant dans la zone 
de la mission; 

c) en veillant à ce que tous les membres de son équipe 
déployés en dehors de l'Union, y compris le personnel 
recruté sur place, aient suivi une formation appropriée en 
matière de sécurité avant ou dès leur arrivée dans la zone de 
la mission, sur la base des niveaux de risque attribués à la 
zone de la mission par le secrétariat général du Conseil; 

d) en veillant à ce que l'ensemble des recommandations formu
lées d'un commun accord à la suite des évaluations de sécu
rité effectuées régulièrement soient mises en œuvre et 
en présentant au HR, au Conseil et à la Commission des 
rapports écrits sur la mise en œuvre de ces recommandations 
ainsi que sur d'autres questions relatives à la sécurité dans le 
cadre du rapport à mi-parcours et du rapport sur l'exécution 
de son mandat.
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Article 11 

Rapports 

Le RSUE fait rapport régulièrement, oralement et par écrit, au HR 
et au COPS. Si nécessaire, il rend également compte aux groupes 
de travail du Conseil. Des rapports écrits périodiques sont 
diffusés par l'intermédiaire du réseau COREU. Sur recommanda
tion du HR ou du COPS, le RSUE peut transmettre des rapports 
au Conseil des affaires étrangères. 

Article 12 

Coordination 

1. Le RSUE favorise la coordination politique générale de 
l'Union. Il contribue à ce que l'ensemble des instruments de 
l'Union soit utilisé de manière cohérente en vue d'atteindre les 
objectifs de la politique menée par l'Union. Les activités du RSUE 
sont coordonnées avec celles de la présidence et de la Commis
sion, ainsi qu'avec celles des autres RSUE actifs dans la région, et 
en particulier le RSUE pour le Caucase du Sud, dans le respect 
des objectifs spécifiques du mandat de ce dernier. Le RSUE 
informe régulièrement les missions des États membres et les 
délégations de l'Union. 

2. Sur le terrain, des contacts étroits sont maintenus avec le 
chef de la délégation de l'Union et les chefs de mission des 
États membres, qui mettent tout en œuvre pour assister le 
RSUE dans l'exécution de son mandat. Le RSUE travaille aussi 
en concertation avec d'autres acteurs internationaux et régio
naux sur le terrain. 

Article 13 

Évaluation 

La mise en œuvre de la présente décision et sa cohérence avec 
d'autres initiatives de l'Union dans la région font l'objet d'une 
évaluation régulière. À la fin de son mandat, le RSUE présente 
au HR, au Conseil et à la Commission un rapport sur l'exécution 
de son mandat. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle est applicable à partir du 1 er mars 2010. 

Article 15 

Publication 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON
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DÉCISION 2010/107/PESC DU CONSEIL 

du 22 février 2010 

prorogeant le mandat du représentant spécial de l'Union européenne pour le processus de paix au 
Moyen-Orient 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son 
article 28, son article 31, paragraphe 2, et son article 33, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 21 juillet 2003, le Conseil a arrêté l'action commune 
2003/537/PESC ( 1 ) portant nomination de M. Marc OTTE 
en tant que représentant spécial de l'Union européenne 
(RSUE) pour le processus de paix au Moyen-Orient. 

(2) Le 16 février 2009, le Conseil a arrêté l'action commune 
2009/136/PESC ( 2 ) modifiant et prorogeant le mandat du 
RSUE jusqu'au 28 février 2010. 

(3) Le mandat du RSUE devrait être prorogé jusqu'au 
31 août 2010. Cependant, il pourrait y être mis fin 
plus tôt, si le Conseil en décide ainsi, sur recommanda
tion du haut représentant de l'Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité (HR) faisant suite à 
l'entrée en vigueur de la décision établissant le service 
européen pour l'action extérieure. 

(4) Le RSUE exécutera son mandat dans le contexte d'une 
situation susceptible de se détériorer et de compromettre 
les objectifs de la politique étrangère et de sécurité 
commune, tels qu'ils sont énoncés à l'article 21 du traité, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Représentant spécial de l'Union européenne 

Le mandat de M. Marc OTTE en tant que représentant spécial de 
l'Union européenne (RSUE) pour le processus de paix au Moyen- 
Orient est prorogé jusqu'au 31 août 2010. Il pourrait être mis 
fin plus tôt au mandat du RSUE, si le Conseil en décide ainsi, sur 
recommandation du HR faisant suite à l'entrée en vigueur de la 
décision établissant le service européen pour l'action extérieure. 

Article 2 

Objectifs généraux 

1. Le mandat du RSUE est fondé sur les objectifs de la poli
tique menée par l'Union européenne (UE) en ce qui concerne le 
processus de paix au Moyen-Orient. 

2. Ces objectifs comprennent: 

a) une solution fondée sur deux États, avec Israël et un État 
palestinien démocratique, viable, pacifique et souverain, exis
tant côte à côte à l'intérieur de frontières sûres et reconnues, 
et entretenant des relations normales avec leurs voisins, 
conformément aux résolutions 242 (1967), 338 (1973), 
1397 (2002) et 1402 (2002) du Conseil de sécurité des 
Nations unies et aux principes de la conférence de Madrid; 

b) une solution aux volets israélo-syrien et israélo-libanais; 

c) une solution équitable à la question complexe de Jérusalem 
et une solution juste, viable et arrêtée d'un commun accord 
au problème des réfugiés palestiniens; 

d) le suivi du processus d'Annapolis devant mener à un accord 
sur le statut définitif et à la création d'un État palestinien, le 
rôle du Quatuor en tant que garant de la feuille de route 
étant renforcé, notamment en vue de surveiller la mise en 
œuvre des obligations des deux parties au titre de la feuille 
de route et dans le respect de tous les efforts menés sur le 
plan international pour instaurer une paix israélo-arabe 
globale; 

e) la mise en place de dispositifs de police durables et efficaces 
sous gestion palestinienne, conformément aux meilleures 
normes internationales, en coopération avec les programmes 
de l'Union pour le développement institutionnel et d'autres 
efforts de la communauté internationale s'inscrivant dans le 
cadre plus général du secteur de la sécurité, y compris la 
réforme de la justice pénale; 

f) la réouverture des points de passage à Gaza y compris le 
point de passage de Rafah, afin de répondre aux importants 
besoins humanitaires de la population, et la présence d'une 
tierce partie, si les deux parties y consentent, en coordination 
avec les efforts de renforcement des institutions déployés par 
l'Union.
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3. Ces objectifs sont basés sur l'engagement de l'Union: 

a) à œuvrer avec les parties et avec les partenaires de la 
communauté internationale, en particulier dans le cadre du 
Quatuor pour le Moyen-Orient, pour saisir toutes les chances 
d'instaurer la paix et d'offrir un avenir décent à tous les 
peuples de la région; 

b) à continuer d'apporter un soutien à la mise en place de 
réformes politiques et administratives dans les territoires 
palestiniens ainsi qu'au processus électoral et à la réforme 
des services de sécurité; 

c) à contribuer pleinement à la consolidation de la paix, ainsi 
qu'à la relance de l'économie palestinienne, qui fait partie 
intégrante du développement de la région. 

4. Le RSUE appuie l'action du HR dans la région, notamment 
dans le cadre du Quatuor pour le Moyen-Orient. 

Article 3 

Mandat 

Afin d'atteindre les objectifs de la politique menée par l'UE, le 
RSUE a pour mandat: 

a) d'apporter une contribution active et efficace de l'Union aux 
actions et initiatives devant mener à un règlement définitif 
du conflit israélo-palestinien et des conflits israélo-syrien et 
israélo-libanais; 

b) de faciliter et de maintenir des contacts étroits avec toutes les 
parties au processus de paix au Moyen-Orient, d'autres pays 
de la région, les membres du Quatuor pour le Moyen-Orient 
et d'autres pays concernés, ainsi qu'avec les Nations unies et 
d'autres organisations internationales compétentes, afin 
d'œuvrer avec eux au renforcement du processus de paix; 

c) d'assurer une présence permanente de l'Union sur le terrain 
et au sein des enceintes internationales compétentes et de 
contribuer à la gestion et à la prévention des crises; 

d) d'observer et d'appuyer les négociations de paix entre les 
parties et de proposer, s'il y a lieu, les conseils de l'Union 
et ses bons offices; 

e) de contribuer, lorsque cela est demandé, à la mise en œuvre 
des accords internationaux conclus entre les parties et 
d'engager avec elles un processus diplomatique en cas de 
non-respect des dispositions de ces accords; 

f) d'accorder une attention particulière aux facteurs qui ont des 
incidences sur la dimension régionale du processus de paix 
au Moyen-Orient; 

g) d'établir des contacts constructifs avec les signataires 
d'accords dans le cadre du processus de paix afin de 

promouvoir le respect des principes fondamentaux de la 
démocratie, y compris le respect des droits de l'homme et 
de l'État de droit; 

h) de contribuer à la mise en œuvre de la politique de l'UE en 
matière de droits de l'homme et de ses orientations dans ce 
domaine, en particulier pour ce qui est de la situation des 
femmes et des enfants dans les zones touchées par des 
conflits armés, notamment en suivant les évolutions en la 
matière et en rendant compte de celles-ci; 

i) de rendre compte des possibilités d'intervention de l'Union 
dans le processus de paix et de la meilleure manière de 
poursuivre les initiatives de l'Union ainsi que ses actions 
en cours qui sont liées au processus de paix au Moyen- 
Orient, par exemple la contribution de l'Union aux réformes 
palestiniennes, y compris les aspects politiques des projets de 
développement de l'Union intéressant la région; 

j) de suivre les actions des deux parties en ce qui concerne la 
mise en œuvre de la feuille de route et les questions qui 
risquent de porter atteinte au résultat des négociations sur 
le statut permanent, afin de permettre au Quatuor pour le 
Moyen-Orient de mieux évaluer dans quelle mesure les 
parties s'y sont conformées; 

k) d'engager une collaboration plus large en matière de réforme 
du secteur de la sécurité, en coopération avec la Commission 
européenne et le coordinateur américain en matière de sécu
rité et de faciliter la coopération sur les questions de sécurité 
avec tous les partenaires concernés; 

l) de contribuer à faire en sorte que les personnalités influentes 
dans la région aient une meilleure compréhension du rôle de 
l'Union. 

Article 4 

Exécution du mandat 

1. Le RSUE est responsable de l'exécution de son mandat et 
agit sous l'autorité du HR. 

2. Le comité politique et de sécurité (COPS) maintient un lien 
privilégié avec le RSUE et constitue le principal point de contact 
de ce dernier avec le Conseil. Le COPS fournit des orientations 
stratégiques et politiques au RSUE dans le cadre de son mandat, 
sans préjudice des compétences du HR. 

Article 5 

Financement 

1. Le montant de référence financière destiné à couvrir les 
dépenses liées au mandat du RSUE pendant la période allant du 
1 er mars 2010 au 31 août 2010 est de 730 000 EUR.
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2. Les dépenses financées par le montant prévu au para
graphe 1 sont éligibles à partir du 1 er mars 2010. Les dépenses 
sont gérées conformément aux procédures et règles applicables 
au budget général de l'Union. 

3. La gestion des dépenses fait l'objet d'un contrat entre le 
RSUE et la Commission. Le RSUE répond devant la Commission 
de toutes les dépenses. 

Article 6 

Constitution et composition de l'équipe 

1. Dans les limites de son mandat et des moyens financiers y 
afférents mis à sa disposition, le RSUE est responsable de la 
constitution de son équipe. L'équipe dispose des compétences 
requises en ce qui concerne certaines questions de politique 
spécifiques, selon les besoins du mandat. Le RSUE informe rapi
dement le Conseil et la Commission de la composition de son 
équipe. 

2. Les États membres et les institutions de l'Union peuvent 
proposer le détachement d'agents appelés à travailler avec le 
RSUE. Les rémunérations du personnel détaché auprès 
du RSUE par un État membre ou une institution de l'Union 
sont prises en charge par l'État membre ou l'institution de 
l'Union en question. Les experts détachés par les 
États membres auprès du secrétariat général du Conseil 
peuvent également être affectés auprès du RSUE. Le personnel 
international sous contrat doit avoir la nationalité d'un 
État membre. 

3. L'ensemble du personnel détaché reste sous l'autorité 
administrative de l'État membre ou de l'institution de l'Union 
qui le détache; il exerce ses fonctions et agit dans l'intérêt du 
mandat du RSUE. 

Article 7 

Privilèges et immunités du RSUE et de son personnel 

Les privilèges, immunités et autres garanties nécessaires à 
l'exécution et au bon déroulement de la mission du RSUE et 
des membres de son personnel sont définis d'un commun 
accord avec la ou les parties hôtes, selon le cas. Les États 
membres et la Commission apportent tout le soutien nécessaire 
à cet effet. 

Article 8 

Sécurité des informations classifiées de l'UE 

Le RSUE et les membres de son équipe respectent les principes 
et les normes minimales de sécurité définis dans la décision 
2001/264/CE du Conseil du 19 mars 2001 adoptant le règle
ment de sécurité du Conseil ( 1 ), notamment lors de la gestion 
d'informations classifiées de l'UE. 

Article 9 

Accès aux informations et soutien logistique 

1. Les États membres, la Commission et le secrétariat général 
du Conseil veillent à ce que le RSUE puisse accéder à toutes les 
informations pertinentes. 

2. La délégation de l'Union et/ou les États membres, selon le 
cas, apportent un soutien logistique dans la région. 

Article 10 

Sécurité 

Conformément à la politique de l'Union concernant la sécurité 
du personnel déployé à titre opérationnel à l'extérieur de 
l'Union en vertu du titre V du traité, le RSUE prend toutes les 
mesures raisonnablement applicables, conformément à son 
mandat et en fonction de la situation en matière de sécurité 
sur le territoire relevant de sa compétence, pour assurer la 
sécurité de l'ensemble du personnel placé sous son autorité 
directe, notamment: 

a) en établissant un plan de sécurité spécifique à la mission 
fondé sur les orientations du secrétariat général du Conseil, 
comprenant des mesures de sécurité physiques, organisation
nelles et procédurales propres à la mission, régissant la 
gestion des déplacements en toute sécurité du personnel 
vers la zone de la mission et à l'intérieur de celle-ci ainsi 
que la gestion des incidents de sécurité et comprenant un 
plan pour les situations de crise ainsi qu'un plan d'évacuation 
de la mission; 

b) en veillant à ce que l'ensemble du personnel déployé en 
dehors de l'Union soit couvert par une assurance «haut 
risque» compte tenu de la situation existant dans la zone 
de la mission; 

c) en veillant à ce que tous les membres de son équipe 
déployés en dehors de l'Union, y compris le personnel 
recruté sur place, aient suivi une formation appropriée en 
matière de sécurité avant ou dès leur arrivée dans la zone de 
la mission, sur la base des niveaux de risque attribués à la 
zone de la mission par le secrétariat général du Conseil; 

d) en veillant à ce que l'ensemble des recommandations formu
lées d'un commun accord à la suite des évaluations de sécu
rité effectuées régulièrement soient mises en œuvre, et en 
présentant au HR, au Conseil et à la Commission des 
rapports écrits sur la mise en œuvre de ces recommanda
tions, ainsi que sur d'autres questions relatives à la sécurité 
dans le cadre du rapport à mi-parcours et du rapport sur 
l'exécution de son mandat.
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Article 11 

Rapports 

Le RSUE fait rapport régulièrement, oralement et par écrit, au 
HR et au COPS. Si nécessaire, il rend également compte aux 
groupes de travail du Conseil. Des rapports écrits périodiques 
sont diffusés par l'intermédiaire du réseau COREU. Sur recom
mandation du HR ou du COPS, le RSUE peut transmettre des 
rapports au Conseil des affaires étrangères. 

Article 12 

Coordination 

1. Le RSUE favorise la coordination politique générale de 
l'Union. Il contribue à ce que l'ensemble des instruments de 
l'Union sur le terrain soient utilisés de manière cohérente en 
vue d'atteindre les objectifs de la politique menée par l'Union. 
Les activités du RSUE sont coordonnées avec celles de la 
Commission, ainsi qu'avec celles des autres RSUE actifs dans la 
région, le cas échéant. Le RSUE informe régulièrement les 
missions des États membres et les délégations de l'Union. 

2. Sur le terrain, des contacts étroits sont maintenus avec le 
chef de la délégation de l'Union et les chefs de mission des États 
membres, qui mettent tout en œuvre pour assister le RSUE dans 
l'exécution de son mandat. Le RSUE formule, sur place, des 
orientations politiques à l'intention des chefs de la mission de 
police de l'Union européenne pour les territoires palestiniens 
(EUPOL COPPS) et de la mission de l'Union européenne d'assis
tance à la frontière au point de passage de Rafah (EU BAM 
Rafah). Le RSUE et le commandant d'opération civil se consul
tent en fonction des besoins. Le RSUE travaille aussi en concer
tation avec les autres acteurs internationaux et régionaux sur le 
terrain. 

Article 13 

Évaluation 

La mise en œuvre de la présente décision et sa cohérence avec 
d'autres initiatives de l'Union dans la région font l'objet d'une 
évaluation régulière. À la fin de son mandat, le RSUE présente 
au HR, au Conseil et à la Commission un rapport sur l'exécution 
de son mandat. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle est applicable à partir du 1 er mars 2010. 

Article 15 

Publication 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON

FR 23.2.2010 Journal officiel de l’Union européenne L 46/11



DÉCISION 2010/108/PESC DU CONSEIL 

du 22 février 2010 

prorogeant le mandat du représentant spécial de l'Union européenne en République de Moldavie 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son 
article 28, son article 31, paragraphe 2, et son article 33, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 15 février 2007, le Conseil a arrêté l'action 
commune 2007/107/PESC ( 1 ) portant nomination de M. 
Kálmán MIZSEI en tant que représentant spécial de 
l'Union européenne (RSUE) en République de Moldavie. 

(2) Le 16 février 2009, le Conseil a arrêté l'action commune 
2009/132/PESC ( 2 ) prorogeant le mandat du RSUE 
jusqu'au 28 février 2010. 

(3) Le mandat du RSUE devrait être prorogé jusqu'au 
31 août 2010. Cependant, il pourrait y être mis fin 
plus tôt, si le Conseil en décide ainsi, sur recommanda
tion du haut représentant de l'Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité (HR) faisant suite à 
l'entrée en vigueur de la décision établissant le service 
européen pour l'action extérieure. 

(4) Le RSUE exécutera son mandat dans le contexte d'une 
situation susceptible de se détériorer et de porter atteinte 
aux objectifs de la politique étrangère et de sécurité 
commune énoncés à l'article 21 du traité, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Représentant spécial de l'Union européenne 

Le mandat de M. Kálmán MIZSEI en tant que représentant 
spécial de l'Union européenne (RSUE) en République de 
Moldavie est prorogé jusqu'au 31 août 2010. Il pourrait être 
mis fin plus tôt au mandat du RSUE, si le Conseil en décide 
ainsi, sur recommandation du HR faisant suite à l'entrée en 
vigueur de la décision établissant le service européen pour 
l'action extérieure. 

Article 2 

Objectifs généraux 

1. Le mandat du RSUE est fondé sur les objectifs de la poli
tique menée par l'Union européenne (UE) en République de 
Moldavie. Ces objectifs consistent notamment à: 

a) contribuer à un règlement pacifique du conflit en Transnis
trie et à la mise en œuvre de ce règlement sur la base d'une 
solution viable, en respectant la souveraineté et l'intégrité 
territoriale de la République de Moldavie à l'intérieur de 
ses frontières internationalement reconnues; 

b) contribuer à la consolidation de la démocratie, de l'État de 
droit et du respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales pour tous les citoyens de la République 
de Moldavie; 

c) promouvoir de bonnes relations et des liens étroits entre la 
République de Moldavie et l'Union sur la base des valeurs et 
des intérêts communs et conformément au plan d'action 
établi dans le cadre de la politique européenne de voisinage 
(PEV); 

d) appuyer la lutte contre la traite des êtres humains et le trafic 
d'armes et d'autres marchandises au départ de la République 
de Moldavie ou transitant par ce pays; 

e) contribuer au renforcement de la stabilité et de la coopéra
tion dans la région; 

f) accroître l'efficacité et la visibilité de l'Union en République 
de Moldavie et dans la région; 

g) améliorer l'efficacité des contrôles aux frontières et des 
contrôles douaniers ainsi que l'efficacité des activités de 
surveillance de la frontière commune entre la 
République de Moldavie et l'Ukraine, avec une attention 
particulière pour le segment transnistrien, notamment par 
la mise en place d'une mission de l'UE à la frontière. 

2. Le RSUE appuie l'action du HR en République de Moldavie 
et dans la région. 

Article 3 

Mandat 

1. Afin d'atteindre les objectifs de la politique menée, le RSUE 
a pour mandat: 

a) de renforcer la contribution de l'Union au règlement du 
conflit en Transnistrie conformément aux objectifs arrêtés 
par l'Union et en coordination étroite avec l'OSCE, en repré
sentant l'Union par les canaux appropriés et dans les 
enceintes choisies d'un commun accord, et en établissant 
et en maintenant des contacts étroits avec tous les acteurs 
concernés;
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b) de concourir, en tant que de besoin, à l'élaboration des 
contributions de l'Union à la mise en œuvre d'un règlement 
du conflit à terme; 

c) de suivre de près l'évolution de la situation politique en 
République de Moldavie, y compris la région de la Trans
nistrie, en établissant et en maintenant des contacts étroits 
avec le gouvernement de la République de Moldavie et 
d'autres acteurs nationaux, et proposer, si nécessaire, les 
services de conseil et de facilitation de l'Union; 

d) de contribuer à développer davantage la politique de l'Union 
à l'égard de la République de Moldavie et de la région, en 
particulier en matière de prévention et de règlement des 
conflits; 

e) par l'intermédiaire d'une équipe de soutien dirigée par un 
conseiller politique principal auprès du RSUE: 

i) d'assurer une vue politique d'ensemble des développe
ments et des activités concernant la frontière entre la 
République de Moldavie et l'Ukraine; 

ii) d'analyser la volonté politique manifestée par la Répu
blique de Moldavie et l'Ukraine en vue d'améliorer la 
gestion des frontières; 

iii) de promouvoir la coopération sur les questions fronta
lières entre la République de Moldavie et l'Ukraine, 
notamment en vue d'établir les conditions préalables au 
règlement du conflit transnistrien; 

f) de contribuer à la mise en œuvre de la politique de l'UE en 
matière de droits de l'homme et de ses orientations dans ce 
domaine, en particulier en ce qui concerne les enfants et les 
femmes dans les régions touchées par un conflit, notamment 
en suivant les développements dans ce domaine et en leur 
réservant la suite qui convient. 

2. Aux fins de l'accomplissement de son mandat, le RSUE 
veille à garder une vue d'ensemble de toutes les activités de 
l'Union, en particulier en ce qui concerne les aspects pertinents 
du plan d'action mené dans le cadre de la PEV. 

Article 4 

Exécution du mandat 

1. Le RSUE est responsable de l'exécution de son mandat et 
agit sous l'autorité du HR. 

2. Le comité politique et de sécurité (COPS) maintient un lien 
privilégié avec le RSUE et constitue le principal point de contact 
de ce dernier avec le Conseil. Le COPS fournit des orientations 
stratégiques et politiques au RSUE dans le cadre de son mandat, 
sans préjudice des compétences du HR. 

Article 5 

Financement 

1. Le montant de référence financière destiné à couvrir les 
dépenses liées au mandat du RSUE pendant la période allant du 
1 er mars 2010 au 31 août 2010 est de 1 025 000 EUR. 

2. Les dépenses financées par le montant prévu au 
paragraphe 1 sont éligibles à partir du 1 er mars 2010. Les 
dépenses sont gérées conformément aux règles et procédures 
applicables au budget général de l'Union. 

3. La gestion des dépenses fait l'objet d'un contrat entre le 
RSUE et la Commission. Le RSUE répond devant la Commission 
de toutes les dépenses. 

Article 6 

Constitution et composition de l'équipe 

1. Dans les limites de son mandat et des moyens financiers 
afférents mis à sa disposition, le RSUE est responsable de la 
constitution de son équipe. L'équipe doit disposer des compé
tences requises en ce qui concerne certaines questions de poli
tique spécifiques, selon les besoins du mandat. Le RSUE informe 
rapidement le Conseil et la Commission de la composition de 
son équipe. 

2. Les États membres et les institutions de l'Union peuvent 
proposer le détachement d'agents chargés de travailler avec le 
RSUE. Les rémunérations du personnel détaché auprès du RSUE 
par un État membre ou une institution de l'Union sont prises en 
charge par l'État membre ou l'institution de l'Union en question. 
Les experts détachés par les États membres auprès du secrétariat 
général du Conseil peuvent également être affectés auprès du 
RSUE. Le personnel international sous contrat doit avoir la 
nationalité d'un État membre. 

3. L'ensemble du personnel détaché reste sous l'autorité 
administrative de l'État membre ou de l'institution de l'Union 
qui le détache; il exerce ses fonctions et agit dans l'intérêt du 
mandat du RSUE. 

Article 7 

Privilèges et immunités du RSUE et de son personnel 

Les privilèges, immunités et autres garanties nécessaires à 
l'exécution et au bon déroulement de la mission du RSUE et 
des membres de son personnel sont convenus d'un commun 
accord avec la ou les parties hôtes, selon le cas. Les États 
membres et la Commission apportent le soutien nécessaire 
à cet effet.
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Article 8 

Sécurité des informations classifiées de l'UE 

Le RSUE et les membres de son équipe respectent les principes 
et les normes minimales de sécurité définis dans la décision 
2001/264/CE du Conseil du 19 mars 2001 adoptant le règle
ment de sécurité du Conseil ( 1 ), notamment pour le traitement 
des informations classifiées de l'UE. 

Article 9 

Accès aux informations et soutien logistique 

1. Les États membres, la Commission et le secrétariat général 
du Conseil veillent à ce que le RSUE puisse accéder à toutes les 
informations pertinentes. 

2. La délégation de l'Union et/ou les États membres, selon le 
cas, apportent un soutien logistique dans la région. 

Article 10 

Sécurité 

Conformément à la politique de l'Union concernant la sécurité 
du personnel déployé à l'extérieur de l'Union dans le cadre d'une 
capacité opérationnelle relevant du titre V du traité, le RSUE 
prend toutes les mesures raisonnablement applicables, en 
conformité avec son mandat et en fonction de la situation 
en matière de sécurité sur le territoire relevant de sa compé
tence, pour assurer la sécurité de l'ensemble du personnel placé 
sous son autorité directe, notamment: 

a) en établissant un plan de sécurité spécifique à la mission 
fondé sur les orientations du secrétariat général du Conseil, 
prévoyant notamment des mesures de sécurité physiques, 
organisationnelles et procédurales propres à la mission, régis
sant la gestion des déplacements en toute sécurité du 
personnel vers la zone de la mission et à l'intérieur de 
celle-ci, ainsi que la gestion des incidents de sécurité et 
comportant un plan pour les situations de crise et un plan 
d'évacuation de la mission; 

b) en s'assurant que l'ensemble du personnel déployé en dehors 
de l'Union est couvert par une assurance «haut risque» 
adéquate compte tenu de la situation existant dans la zone 
de la mission; 

c) en veillant à ce que tous les membres de son équipe 
déployés en dehors de l'Union, y compris le personnel 
recruté sur place, aient suivi une formation appropriée en 
matière de sécurité avant ou dès leur arrivée dans la zone de 
la mission, sur la base des niveaux de risque attribués à la 
zone de la mission par le secrétariat général du Conseil; 

d) en veillant à ce que l'ensemble des recommandations formu
lées d'un commun accord à la suite des évaluations de sécu
rité effectuées régulièrement soient mises en œuvre et en 
présentant au HR, au Conseil et à la Commission des 
rapports écrits sur la mise en œuvre de ces recommanda
tions, ainsi que sur d'autres questions relatives à la sécurité 
dans le cadre du rapport à mi-parcours et du rapport sur 
l'exécution de son mandat. 

Article 11 

Rapports 

Le RSUE fait rapport régulièrement, oralement et par écrit, au HR 
et au COPS. Si nécessaire, le RSUE rend également compte aux 
groupes de travail du Conseil. Des rapports écrits périodiques 
sont diffusés par l'intermédiaire du réseau COREU. Sur recom
mandation du HR ou du COPS, le RSUE peut transmettre des 
rapports au Conseil des affaires étrangères. 

Article 12 

Coordination 

1. Le RSUE favorise la coordination politique générale de 
l'Union. Il contribue à faire en sorte que l'ensemble des instru
ments de l'Union sur le terrain soient utilisés de manière cohé
rente en vue d'atteindre les objectifs de la politique menée par 
l'Union. Les activités du RSUE sont coordonnées avec celles de la 
présidence et de la Commission, ainsi qu'avec celles des RSUE 
actifs dans la région, le cas échéant. Le RSUE informe régulière
ment les missions des États membres et les délégations de 
l'Union. 

2. Sur le terrain, des contacts étroits sont maintenus avec le 
chef de la délégation de l'Union et les chefs de mission des États 
membres, qui mettent tout en œuvre pour assister le RSUE dans 
l'exécution de son mandat. Le RSUE travaille aussi en concerta
tion avec les autres acteurs internationaux et régionaux sur 
le terrain. 

Article 13 

Évaluation 

La mise en œuvre de la présente décision et sa cohérence avec 
d'autres initiatives de l'Union dans la région font l'objet d'une 
évaluation régulière. À la fin de son mandat, le RSUE présente 
au HR, au Conseil et à la Commission un rapport sur l'exécution 
de son mandat. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle est applicable à partir du 1 er mars 2010.
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Article 15 

Publication 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON
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DÉCISION 2010/109/PESC DU CONSEIL 

du 22 février 2010 

prorogeant le mandat du représentant spécial de l'Union européenne pour le Caucase du Sud 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son 
article 28, son article 31, paragraphe 2, et son article 33, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 20 février 2006, le Conseil a adopté l'action 
commune 2006/121/PESC ( 1 ) portant nomination de M. 
Peter SEMNEBY en tant que représentant spécial de 
l'Union européenne (RSUE) pour le Caucase du Sud. 

(2) Le 16 février 2009, le Conseil a adopté l'action 
commune 2009/133/PESC ( 2 ) modifiant et prorogeant 
le mandat du RSUE jusqu'au 28 février 2010. 

(3) Le mandat du RSUE devrait être prorogé jusqu'au 31 août 
2010. Cependant, il pourrait y être mis fin plus tôt, si le 
Conseil en décide ainsi, sur recommandation du haut 
représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité (HR) faisant suite à l'entrée en 
vigueur de la décision établissant le service européen 
pour l'action extérieure. 

(4) Le RSUE exécutera son mandat dans le contexte d'une 
situation susceptible de se détériorer et de compromettre 
les objectifs de la politique étrangère et de sécurité 
commune, tels qu'ils sont énoncés à l'article 21 du traité, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Représentant spécial de l'Union européenne 

Le mandat de M. Peter SEMNEBY en tant que représentant spécial 
de l'Union européenne pour le Caucase du Sud est prorogé 
jusqu'au 31 août 2010. Il pourrait être mis fin plus tôt au 
mandat du RSUE, si le Conseil en décide ainsi, sur recomman
dation du HR faisant suite à l'entrée en vigueur de la décision 
établissant le service européen pour l'action extérieure. 

Article 2 

Objectifs politiques 

1. Le mandat du RSUE est fondé sur les objectifs de la poli
tique menée par l'Union européenne (UE) pour le Caucase du 
Sud. Ces objectifs sont notamment les suivants: 

a) aider l'Arménie, l'Azerbaïdjan et la Géorgie à mettre en 
œuvre des réformes politiques et économiques, notamment 
dans les domaines de l'État de droit, de la démocratisation, 
des droits de l'homme, de la bonne gestion des affaires 
publiques, du développement et de la réduction de la 
pauvreté; 

b) dans le cadre des mécanismes existants, prévenir les conflits 
dans la région, contribuer au règlement pacifique des 
conflits, y compris en encourageant le retour des réfugiés 
et des personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays; 

c) établir avec les principales parties intéressées des contacts 
constructifs en ce qui concerne la région; 

d) encourager et continuer à soutenir la coopération entre les 
États de la région, en particulier entre ceux du Caucase du 
Sud, notamment sur des questions relatives à l'économie, à 
l'énergie et aux transports; 

e) améliorer l'efficacité et la visibilité de l'Union dans la région. 

2. Le RSUE appuie l'action du HR dans la région. 

Article 3 

Mandat 

Afin d'atteindre les objectifs politiques, le RSUE a pour mandat: 

a) d'établir des contacts avec les gouvernements, les parlements, 
l'appareil judiciaire et la société civile dans la région; 

b) d'encourager l'Arménie, l'Azerbaïdjan et la Géorgie à 
coopérer sur des questions régionales d'intérêt commun, 
telles que les menaces pour la sécurité commune et la 
lutte contre le terrorisme, les trafics et la criminalité orga
nisée;
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c) de contribuer à la prévention des conflits et de concourir à la 
création des conditions requises pour progresser dans le 
règlement des conflits, y compris au moyen de recomman
dations d'actions relatives à la société civile et à la réhabili
tation des territoires, sans préjudice des dispositions du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne; 

d) de contribuer au règlement des conflits et à la mise en œuvre 
des solutions arrêtées, en étroite coordination avec le secré
taire général des Nations unies et l'équipe mobile des Nations 
unies, l'Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe et son groupe de Minsk; 

e) de formuler, sur place, des orientations politiques à l'inten
tion du chef de la Mission de surveillance de l'UE en Géorgie 
(MSUE Géorgie); 

f) d'intensifier le dialogue à propos de la région entre l'Union 
et les principales parties intéressées; 

g) d'aider le Conseil à poursuivre l'élaboration d'une politique 
d'ensemble à l'égard du Caucase du Sud; 

h) par l'intermédiaire d'une équipe de soutien: 

— de fournir à l'Union des comptes rendus et une évalua
tion continue de la situation à la frontière, 

— de contribuer à l'instauration d'une relation de confiance 
entre la Géorgie et la Fédération de Russie, assurant ainsi, 
de manière efficace, la coopération et l'existence de 
contacts avec tous les acteurs concernés, 

— d'établir les contacts utiles dans les régions en conflit, 
afin de permettre à l'équipe de soutien de contribuer à 
restaurer la confiance et d'examiner les questions liées 
aux frontières dans ces régions, lorsque le mandat aura 
été fixé d'un commun accord avec le gouvernement géor
gien et que des consultations auront eu lieu avec toutes 
les parties concernées (sauf pour les activités opération
nelles sur le terrain en Abkhazie et en Ossétie du Sud), 

— d'aider la police géorgienne des frontières et les autres 
institutions gouvernementales concernées à Tbilissi à 
mettre en œuvre la stratégie globale de gestion intégrée 
des frontières, 

— d'œuvrer avec les autorités géorgiennes à accroître la 
communication entre Tbilissi et la frontière, y compris 
par le tutorat. Cette action sera menée en liaison et en 
étroite collaboration avec tous les niveaux de la chaîne de 
commandement entre Tbilissi et la frontière (sauf pour 
les activités opérationnelles sur le terrain en Abkhazie et 
en Ossétie du Sud); 

i) de contribuer à la mise en œuvre de la politique de l'UE en 
matière de droits de l'homme et de ses orientations dans ce 
domaine, en particulier celles sur les enfants et les femmes 
dans les régions touchées par un conflit, notamment en 
suivant et en prenant en compte les évolutions en la matière. 

Article 4 

Exécution du mandat 

1. Le RSUE est responsable de l'exécution de son mandat et 
agit sous l'autorité du HR. 

2. Le comité politique et de sécurité (COPS) maintient un lien 
privilégié avec le RSUE et constitue le principal point de contact 
de ce dernier avec le Conseil. Le COPS fournit des orientations 
stratégiques et politiques au RSUE dans le cadre de son mandat, 
sans préjudice des compétences du HR. 

Article 5 

Financement 

1. Le montant de référence financière destiné à couvrir les 
dépenses liées au mandat du RSUE pendant la période allant du 
1 er mars 2010 au 31 août 2010 est de 1 855 000 EUR. 

2. Les dépenses financées par le montant prévu au para
graphe 1 sont éligibles à partir du 1 er mars 2010. Les dépenses 
sont gérées conformément aux procédures et règles applicables 
au budget général de l'Union. 

3. La gestion des dépenses fait l'objet d'un contrat entre le 
RSUE et la Commission. Le RSUE répond devant la Commission 
de toutes les dépenses.
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Article 6 

Constitution et composition de l'équipe 

1. Dans les limites de son mandat et des moyens financiers y 
afférents mis à sa disposition, le RSUE est responsable de la 
constitution de son équipe. L'équipe dispose des compétences 
requises en ce qui concerne certaines questions de politique 
spécifiques, selon les besoins du mandat. Le RSUE informe rapi
dement le Conseil et la Commission de la composition de son 
équipe. 

2. Les États membres et les institutions de l'Union peuvent 
proposer le détachement d'agents appelés à travailler avec le 
RSUE. Les rémunérations du personnel détaché auprès du 
RSUE par un État membre ou une institution de l'Union sont 
respectivement prises en charge par l'État membre ou l'institu
tion de l'Union en question. Les experts détachés par les États 
membres auprès du secrétariat général du Conseil peuvent égale
ment être affectés auprès du RSUE. Le personnel international 
sous contrat doit avoir la nationalité d'un État membre. 

3. L'ensemble du personnel détaché reste sous l'autorité 
administrative de l'État membre ou de l'institution de l'Union 
qui le détache et agit dans l'intérêt du mandat du RSUE. 

Article 7 

Privilèges et immunités du RSUE et de son personnel 

Les privilèges, immunités et autres garanties nécessaires à 
l'exécution et au bon déroulement de la mission du RSUE et 
des membres de son personnel sont définis d'un commun 
accord avec la ou les parties hôtes, selon le cas. Les États 
membres et la Commission apportent tout le soutien nécessaire 
à cet effet. 

Article 8 

Sécurité des informations classifiées de l'UE 

Le RSUE et les membres de son équipe respectent les principes 
et les normes minimales de sécurité définis dans la décision 
2001/264/CE du Conseil du 19 mars 2001 adoptant le règle
ment de sécurité du Conseil ( 1 ), notamment lors de la gestion 
d'informations classifiées de l'UE. 

Article 9 

Accès aux informations et soutien logistique 

1. Les États membres, la Commission et le secrétariat général 
du Conseil veillent à ce que le RSUE puisse accéder à toutes les 
informations pertinentes. 

2. Les délégations de l'Union et/ou les États membres, selon 
le cas, apportent un soutien logistique dans la région. 

Article 10 

Sécurité 

Conformément à la politique de l'Union concernant la sécurité 
du personnel déployé à titre opérationnel à l'extérieur de 
l'Union en vertu du titre V du traité, le RSUE prend toutes les 
mesures raisonnablement applicables, conformément à son 
mandat et en fonction de la situation en matière de sécurité 
sur le territoire relevant de sa compétence, pour assurer la 
sécurité de l'ensemble du personnel placé sous son autorité 
directe, notamment: 

a) en établissant un plan de sécurité spécifique à la mission 
fondé sur les orientations du secrétariat général du Conseil, 
comprenant notamment des mesures de sécurité physiques, 
organisationnelles et procédurales propres à la mission, régis
sant la gestion des déplacements en toute sécurité du 
personnel vers la zone de la mission et à l'intérieur de 
celle-ci ainsi que la gestion des incidents de sécurité et 
comportant un plan pour les situations de crise ainsi qu'un 
plan d'évacuation de la mission; 

b) en veillant à ce que l'ensemble du personnel déployé en 
dehors de l'Union soit couvert par une assurance «haut 
risque» compte tenu de la situation existant dans la zone 
de la mission; 

c) en veillant à ce que tous les membres de son équipe 
déployés en dehors de l'Union, y compris le personnel 
recruté sur place, aient suivi une formation appropriée en 
matière de sécurité avant ou dès leur arrivée dans la zone de 
la mission, sur la base des niveaux de risque attribués à la 
zone de la mission par le secrétariat général du Conseil; 

d) en veillant à ce que l'ensemble des recommandations formu
lées d'un commun accord à la suite des évaluations de sécu
rité effectuées régulièrement soient mises en œuvre et en 
présentant au HR, au Conseil et à la Commission des 
rapports écrits sur la mise en œuvre de ces recommanda
tions, ainsi que sur d'autres questions relatives à la sécurité 
dans le cadre du rapport de mi-parcours et du rapport sur 
l'exécution de son mandat. 

Article 11 

Rapports 

Le RSUE fait rapport régulièrement, oralement et par écrit, au HR 
et au COPS. Si nécessaire, il rend également compte aux groupes 
de travail du Conseil. Des rapports écrits périodiques sont 
diffusés par l'intermédiaire du réseau COREU. Sur recommanda
tion du HR ou du COPS, le RSUE peut transmettre des rapports 
au Conseil des affaires étrangères.
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Article 12 

Coordination 

1. Le RSUE favorise la coordination politique générale de 
l'Union. Il contribue à ce que l'ensemble des instruments de 
l'Union sur le terrain soient utilisés de manière cohérente en 
vue d'atteindre les objectifs politiques de l'Union. Les activités 
du RSUE sont coordonnées avec celles de la Commission, ainsi 
qu'avec celles des autres RSUE actifs dans la région et, en parti
culier, du RSUE pour la crise en Géorgie, dans le respect des 
objectifs spécifiques du mandat de ce dernier. Le RSUE informe 
régulièrement les missions des États membres et les délégations 
de l'Union. 

2. Sur le terrain, des contacts étroits sont maintenus avec les 
chefs des délégations de l'Union et les chefs de mission des États 
membres, qui mettent tout en œuvre pour assister le RSUE dans 
l'exécution de son mandat. Le RSUE formule, sur place, des 
orientations politiques à l'intention du chef de la MSUE Géorgie. 
Le RSUE et le commandant d'opération civil se consultent en 
fonction des besoins. Le RSUE travaille aussi en concertation 
avec les autres acteurs internationaux et régionaux sur le terrain. 

Article 13 

Réexamen 

La mise en œuvre de la présente décision et sa cohérence avec 
d'autres initiatives de l'Union dans la région font l'objet d'un 

réexamen régulier. À la fin de son mandat, le RSUE présente au 
HR, au Conseil et à la Commission un rapport sur l'exécution de 
son mandat. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle est applicable à partir du 1 er mars 2010. 

Article 15 

Publication 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON
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DÉCISION 2010/110/PESC DU CONSEIL 

du 22 février 2010 

prorogeant le mandat du représentant spécial de l’Union européenne pour le Soudan 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son 
article 28, son article 31, paragraphe 2, et son article 33, 

vu la proposition du haut représentant de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 19 avril 2007, le Conseil a adopté la décision 
2007/238/PESC ( 1 ) portant nomination de M. Torben 
BRYLLE en tant que représentant spécial de l’Union euro
péenne (RSUE) pour le Soudan. 

(2) Le 16 février 2009, le Conseil a arrêté l’action commune 
2009/134/PESC ( 2 ) modifiant et prorogeant le mandat du 
RSUE jusqu’au 28 février 2010. 

(3) Le mandat du RSUE devrait être prorogé jusqu’au 31 août 
2010. Cependant, il pourrait y être mis fin plus tôt, si le 
Conseil en décide ainsi, sur recommandation du haut 
représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité (HR) faisant suite à l’entrée en 
vigueur de la décision établissant le service européen 
pour l’action extérieure. 

(4) Le RSUE exécutera son mandat dans le contexte d’une 
situation susceptible de se détériorer et de compromettre 
les objectifs de la politique étrangère et de sécurité 
commune énoncés à l’article 21 du traité, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Représentant spécial de l’Union européenne 

Le mandat de M. Torben BRYLLE en tant que représentant 
spécial de l’Union européenne (RSUE) pour le Soudan est 
prorogé jusqu’au 31 août 2010. Il pourrait être mis fin plus 
tôt au mandat du RSUE, si le Conseil en décide ainsi, sur recom
mandation du HR faisant suite à l’entrée en vigueur de la déci
sion établissant le service européen pour l’action extérieure. 

Article 2 

Objectifs généraux 

Le mandat du RSUE est fondé sur les objectifs de la politique 
menée par l’Union européenne (UE) au Soudan, qui consistent 
notamment à déployer des efforts, en tant que membre de la 
communauté internationale et à l’appui de l’Union africaine (UA) 
et des Nations unies, pour aider les parties soudanaises, l’UA et 
les Nations unies à parvenir à un règlement politique du conflit 
au Darfour, notamment par la mise en œuvre de l’accord de 
paix pour le Darfour, pour contribuer à la mise en œuvre de 

l’accord de paix global et promouvoir le dialogue Sud-Sud ainsi 
que pour aider à la mise en œuvre de l’accord de paix pour l’est 
du Soudan, en tenant dûment compte des ramifications régio
nales de ces questions et du principe de la maîtrise de son destin 
par l’Afrique. 

Article 3 

Mandat 

1. Afin d’atteindre les objectifs de la politique menée par 
l’Union européenne, le RSUE a pour mandat: 

a) de prendre contact avec l’UA, le gouvernement du Soudan, le 
gouvernement du Sud Soudan, les mouvements armés 
opérant au Darfour et d’autres parties soudanaises, ainsi 
qu’avec la société civile du Darfour et les organisations 
non gouvernementales, et de maintenir une étroite collabo
ration avec les Nations unies et d’autres acteurs internatio
naux concernés afin d’œuvrer à la réalisation des objectifs de 
l’Union; 

b) de représenter l’Union dans le cadre du dialogue Darfour- 
Darfour, des réunions de haut niveau de la commission 
mixte, ainsi que lors des autres réunions pertinentes lorsqu’il 
y est invité; 

c) de représenter l’Union, autant que faire se peut, au sein des 
comités d’examen et d’évaluation de l’accord de paix global 
et de l’accord de paix pour le Darfour; 

d) de suivre l’évolution de la mise en œuvre de l’accord de paix 
pour l’est du Soudan; 

e) de veiller à la cohérence entre la contribution de l’Union à la 
gestion de la crise du Darfour et les relations politiques 
globales de l’Union avec le Soudan; 

f) en ce qui concerne les droits de l’homme, y compris les 
droits de la femme et de l’enfant, et la lutte contre l’impunité 
au Soudan, de suivre la situation et d’entretenir des contacts 
réguliers avec les autorités soudanaises, l’UA, les Nations 
unies, en particulier le Haut Commissariat des Nations 
unies aux droits de l’homme, les observateurs des droits de 
l’homme actifs dans la région et le Bureau du Procureur de la 
Cour pénale internationale. 

2. Aux fins de l’accomplissement de son mandat, le RSUE 
veille, entre autres: 

a) à garder une vue d’ensemble de toutes les activités de 
l’Union; 

b) à soutenir le processus politique et les activités liées à la mise 
en œuvre de l’accord de paix global, de l’accord de paix pour 
le Darfour et de l’accord de paix pour l’est du Soudan; et
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c) à contrôler le respect, par les parties soudanaises, des réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations unies, 
notamment les résolutions 1556 (2004), 1564 (2004), 1591 
(2005), 1593 (2005), 1672 (2006), 1679 (2006), 1706 
(2006), 1769 (2007) et 1778 (2007), et à en rendre compte. 

Article 4 

Exécution du mandat 

1. Le RSUE est responsable de l’exécution de son mandat et 
agit sous l’autorité du HR. 

2. Le comité politique et de sécurité (COPS) maintient un lien 
privilégié avec le RSUE et constitue le principal point de contact 
de ce dernier avec le Conseil. Le COPS fournit des orientations 
stratégiques et politiques au RSUE dans le cadre de son mandat, 
sans préjudice des compétences du HR. 

Article 5 

Financement 

1. Le montant de référence financière destiné à couvrir les 
dépenses liées au mandat du RSUE pendant la période allant du 
1 er mars 2010 au 31 août 2010 est de 1 410 000 EUR. 

2. Les dépenses financées par le montant prévu au 
paragraphe 1 sont éligibles à partir du 1 er mars 2010. Les 
dépenses sont gérées conformément aux procédures et règles 
applicables au budget général de l’Union. 

3. La gestion des dépenses fait l’objet d’un contrat entre le 
RSUE et la Commission. Le RSUE répond devant la Commission 
de toutes les dépenses. 

Article 6 

Constitution et composition de l’équipe 

1. Dans les limites de son mandat et des moyens financiers y 
afférents mis à disposition, le RSUE est responsable de la consti
tution de son équipe. L’équipe dispose des compétences requises 
en ce qui concerne certaines questions de politique spécifiques, 
selon les besoins du mandat. Le RSUE informe rapidement le 
Conseil et la Commission de la composition de son équipe. 

2. Les États membres et les institutions de l’Union peuvent 
proposer le détachement d’agents appelés à travailler avec le 
RSUE. Les rémunérations du personnel détaché auprès du 
RSUE par un État membre ou une institution de l’Union sont 
respectivement prises en charge par l’État membre ou l’institu
tion de l’Union en question. Les experts détachés par les États 
membres auprès du secrétariat général du Conseil peuvent égale
ment être affectés auprès du RSUE. Le personnel international 
sous contrat doit avoir la nationalité d’un État membre. 

3. L’ensemble du personnel détaché reste sous l’autorité 
administrative de l’État membre ou de l’institution de l’Union 
qui le détache; il exerce ses fonctions et agit dans l’intérêt du 
mandat du RSUE. 

4. Les bureaux du RSUE sont maintenus à Khartoum et à 
Juba. Ils comprennent un conseiller politique et le personnel 
de soutien administratif et logistique nécessaire. Conformément 
au mandat du RSUE décrit à l’article 3, un bureau régional peut 
également être établi au Darfour, si les bureaux existants à 
Khartoum et à Juba ne sont pas en mesure d’apporter toute 
l’aide nécessaire au personnel du RSUE déployé dans la région 
du Darfour. 

Article 7 

Privilèges et immunités du RSUE et de son personnel 

Les privilèges, immunités et autres garanties nécessaires à 
l’exécution et au bon déroulement de la mission du RSUE et 
des membres de son personnel sont définis d’un commun 
accord avec la ou les parties hôtes, selon le cas. Les États 
membres et la Commission apportent tout le soutien nécessaire 
à cet effet. 

Article 8 

Sécurité des informations classifiées de l’Union européenne 

Le RSUE et les membres de son équipe respectent les principes 
et les normes minimales de sécurité définis dans la décision 
2001/264/CE du Conseil du 19 mars 2001 adoptant le règle
ment de sécurité du Conseil ( 1 ), notamment lors de la gestion 
d’informations classifiées de l’Union européenne. 

Article 9 

Accès aux informations et soutien logistique 

1. Les États membres, la Commission et le secrétariat général 
du Conseil veillent à ce que le RSUE puisse accéder à toutes les 
informations pertinentes. 

2. La délégation de l’Union et/ou les États membres, selon le 
cas, apportent un soutien logistique dans la région. 

Article 10 

Sécurité 

Conformément à la politique de l’Union concernant la sécurité 
du personnel déployé à titre opérationnel à l’extérieur de 
l’Union en vertu du titre V du traité, le RSUE prend toutes les 
mesures raisonnablement applicables, conformément à son 
mandat et en fonction de la situation en matière de sécurité 
sur le territoire relevant de sa compétence, pour assurer la 
sécurité de l’ensemble du personnel placé sous son autorité 
directe, notamment: 

a) en établissant un plan de sécurité spécifique à la mission 
fondé sur les orientations du secrétariat général du Conseil, 
comprenant notamment des mesures de sécurité physiques, 
organisationnelles et procédurales propres à la mission, régis
sant la gestion des déplacements en toute sécurité du 
personnel vers la zone de la mission et à l’intérieur de 
celle-ci ainsi que la gestion des incidents de sécurité et 
comprenant un plan pour les situations de crise ainsi 
qu’un plan d’évacuation de la mission;

FR 23.2.2010 Journal officiel de l’Union européenne L 46/21 

( 1 ) JO L 101 du 11.4.2001, p. 1.



b) en veillant à ce que l’ensemble du personnel déployé en 
dehors de l’Union soit couvert par une assurance «haut 
risque» compte tenu de la situation existant dans la zone 
de la mission; 

c) en veillant à ce que tous les membres de son équipe 
déployés à l’extérieur de l’Union, y compris le personnel 
recruté sur place, aient suivi une formation appropriée en 
matière de sécurité avant ou dès leur arrivée dans la zone de 
la mission, sur la base des niveaux de risque attribués à la 
zone de la mission par le secrétariat général du Conseil; 

d) en veillant à ce que l’ensemble des recommandations formu
lées d’un commun accord à la suite des évaluations de sécu
rité effectuées régulièrement soient mises en œuvre et en 
présentant au HR, au Conseil et à la Commission des 
rapports écrits sur la mise en œuvre de ces recommanda
tions, ainsi que sur d’autres questions relatives à la sécurité 
dans le cadre du rapport à mi-parcours et du rapport sur 
l’exécution de son mandat. 

Article 11 

Rapports 

1. Le RSUE fait rapport régulièrement, oralement et par écrit, 
au HR et au COPS. Si nécessaire, il rend également compte aux 
groupes de travail du Conseil. Des rapports écrits périodiques 
sont diffusés par l’intermédiaire du réseau COREU. Sur recom
mandation du HR ou du COPS, le RSUE peut transmettre des 
rapports au Conseil des affaires étrangères. 

2. Le RSUE rend régulièrement compte au COPS de la situa
tion au Darfour et de la situation au Soudan dans son ensemble. 

Article 12 

Coordination 

1. Le RSUE favorise la coordination politique générale de 
l’Union. Il contribue à ce que l’ensemble des instruments de 
l’Union sur le terrain soient utilisés de manière cohérente en 
vue d’atteindre les objectifs de la politique menée par l’Union. 
Les activités du RSUE sont coordonnées avec celles de la 

Commission, ainsi qu’avec celles des autres RSUE actifs dans la 
région, le cas échéant. Le RSUE informe régulièrement les 
missions des États membres et les délégations de l’Union. 

2. Sur le terrain, des contacts étroits sont maintenus avec le 
chef de la délégation de l’Union et les chefs de mission des États 
membres, qui mettent tout en œuvre pour assister le RSUE dans 
l’exécution de son mandat. Le RSUE travaille aussi en concerta
tion avec les autres acteurs internationaux et régionaux sur le 
terrain. 

Article 13 

Évaluation 

La mise en œuvre de la présente décision et sa cohérence avec 
d’autres initiatives de l’Union dans la région font l’objet d’une 
évaluation régulière. À la fin de son mandat, le RSUE présente 
au HR, au Conseil et à la Commission un rapport sur l’exécution 
de son mandat. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle est applicable à partir du 1 er mars 2010. 

Article 15 

Publication 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON
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DÉCISION 2010/111/PESC DU CONSEIL 

du 22 février 2010 

prorogeant le mandat du représentant spécial de l’Union européenne en Bosnie-et-Herzégovine 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son 
article 28, son article 31, paragraphe 2, et son article 33, 

vu la proposition du haut représentant de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 11 mars 2009, le Conseil a arrêté l’action commune 
2009/181/PESC ( 1 ) portant nomination de M. Valentin 
INZKO en tant que représentant spécial de l’Union euro
péenne (RSUE) en Bosnie-et-Herzégovine jusqu’au 
28 février 2010. 

(2) Le mandat du RSUE devrait être prorogé jusqu’au 31 août 
2010. Cependant, il pourrait y être mis fin plus tôt, si le 
Conseil en décide ainsi, sur recommandation du haut 
représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité (HR) faisant suite à l’entrée en 
vigueur de la décision établissant le service européen 
pour l’action extérieure. 

(3) Le mandat du RSUE devrait être mis en œuvre en coor
dination avec la Commission afin d’assurer la cohérence 
avec d’autres activités pertinentes relevant de la compé
tence de l’Union. 

(4) Le RSUE exécutera son mandat dans le contexte d’une 
situation susceptible de se détériorer et de porter atteinte 
aux objectifs de la politique étrangère et de sécurité 
commune énoncés à l’article 21 du traité, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Représentant spécial de l’Union européenne 

Le mandat de M. Valentin INZKO en tant que représentant 
spécial de l’Union européenne (RSUE) en Bosnie-et-Herzégovine 
est prorogé jusqu’au 31 août 2010. Il pourrait être mis fin plus 
tôt au mandat du RSUE, si le Conseil en décide ainsi, sur 
recommandation du HR faisant suite à l’entrée en vigueur de 
la décision établissant le service européen pour l’action exté
rieure. 

Article 2 

Objectifs généraux 

Le mandat du RSUE est fondé sur les objectifs de la politique 
menée par l’Union européenne (UE) en Bosnie-et-Herzégovine. 
Ceux-ci visent surtout à continuer à faire progresser la mise en 
œuvre de l’accord-cadre général pour la paix en Bosnie-et- 
Herzégovine, conformément au plan de mise en œuvre de la 
mission du bureau du haut représentant, et à faire avancer le 
processus de stabilisation et d’association, afin d’arriver à une 
Bosnie-et-Herzégovine stable, viable, pacifique et multiethnique, 
qui coopère pacifiquement avec ses voisins et qui s’engage de 
manière irréversible sur la voie de l’adhésion à l’Union euro
péenne. 

Article 3 

Mandat 

Afin d’atteindre les objectifs de la politique menée, le RSUE a 
pour mandat: 

a) de proposer les conseils de l’Union et ses bons offices dans 
le processus politique; 

b) de favoriser la coordination politique générale de l’Union et 
de contribuer au renforcement de la coordination et de la 
cohérence internes de l’Union en Bosnie-et-Herzégovine, y 
compris en faisant des comptes rendus aux chefs de mission 
de l’Union et en participant ou en étant représenté à leurs 
réunions régulières, en présidant un groupe de coordination 
composé de tous les acteurs de l’Union présents sur le 
terrain en vue de coordonner les aspects de la mise en 
œuvre de l’action de l’Union et en leur fournissant des 
orientations sur les relations avec les autorités de Bosnie- 
et-Herzégovine; 

c) de promouvoir la coordination générale de l’Union et de 
donner, sur place, des orientations politiques pour les 
actions de l’Union en matière de lutte contre la criminalité 
organisée, sans préjudice du rôle moteur de la mission de 
police de l’Union européenne (MPUE) dans la coordination 
des aspects policiers desdites actions, et pour la chaîne de 
commandement militaire de l’opération Althea (EUFOR); 

d) de donner au commandant de la force de l’Union euro
péenne, sans préjudice de la chaîne de commandement mili
taire, des orientations politiques sur des questions militaires 
comportant une dimension politique locale, notamment en 
ce qui concerne les opérations sensibles, les relations avec 
les autorités locales et les relations avec les médias locaux; 

e) de se concerter avec le commandant de la force de l’Union 
européenne avant de prendre des mesures d’ordre politique 
qui pourraient avoir une incidence sur la situation en 
matière de sécurité;
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f) de garantir la cohérence de l’action de l’Union à l’égard du 
public. Le porte-parole du RSUE doit être pour les médias de 
Bosnie-et-Herzégovine le principal point de contact de 
l’Union européenne en ce qui concerne les questions rela
tives à la politique étrangère et de sécurité commune/poli
tique de sécurité et de défense commune (PESC/PSDC); 

g) de garder une vue d’ensemble de toute la gamme des acti
vités dans le domaine de l’État de droit et, à ce titre, de 
donner des avis au HR et à la Commission, si nécessaire; 

h) de formuler, sur place, des orientations politiques à l’inten
tion du chef de la MPUE. Le RSUE et le commandant 
d’opération civil se consultent en fonction des besoins; 

i) d’appuyer la préparation et la mise en œuvre de la restruc
turation des forces de police, dans le cadre plus large de 
l’action de la communauté internationale et des autorités de 
Bosnie-et-Herzégovine en faveur de l’État de droit, et en 
mettant à profit les compétences policières et l’assistance 
techniques qu’apporte la MPUE; 

j) d’apporter un soutien au renforcement de l’articulation entre 
la justice pénale et la police en Bosnie-et-Herzégovine, dans 
un souci d’efficacité, en liaison étroite avec la MPUE; 

k) de se concerter avec le chef de la MPUE avant de prendre des 
mesures d’ordre politique qui pourraient avoir une incidence 
sur la situation concernant la police et la sécurité; 

l) en ce qui concerne les activités relatives à la coopération 
policière et judiciaire en matière pénale, y compris celles 
relevant d’Europol, et les activités connexes de l’Union, de 
prodiguer des conseils au HR et à la Commission, en tant 
que de besoin, et de contribuer à la coordination requise sur 
place; 

m) dans un souci de cohérence et en vue de créer d’éventuelles 
synergies, de continuer à jouer un rôle consultatif au sujet 
des priorités pour les instruments d’aide de préadhésion; 

n) d’appuyer la planification du renforcement de la présence de 
l’Union dans le cadre de la fermeture du bureau du haut 
représentant (BHR), y compris en formulant des avis en ce 
qui concerne les aspects de la transition liés à l’information 
du public, en étroite coordination avec la Commission; 

o) de contribuer au développement et à la consolidation du 
respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
en Bosnie-et-Herzégovine, conformément à la politique de 
l’Union européenne en matière de droits de l’homme et à 
ses orientations dans ce domaine; 

p) de nouer un dialogue avec les autorités compétentes de 
Bosnie-et-Herzégovine afin d’obtenir de leur part une coopé
ration sans restriction avec le Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie (TPIY); 

q) de proposer des conseils politiques et ses bons offices dans 
le cadre du processus de réforme constitutionnelle; 

r) de contribuer, sans préjudice des chaînes de commandement 
concernées, à ce que tous les instruments de l’Union sur le 
terrain soient appliqués de manière cohérente afin 
d’atteindre les objectifs de la politique menée par l’Union. 

Article 4 

Exécution du mandat 

1. Le RSUE est responsable de l’exécution de son mandat et 
agit sous l’autorité du HR. 

2. Le comité politique et de sécurité (COPS) maintient un lien 
privilégié avec le RSUE et constitue le principal point de contact 
de ce dernier avec le Conseil. Le COPS fournit des orientations 
stratégiques et politiques au RSUE dans le cadre de son mandat, 
sans préjudice des compétences du HR. 

Article 5 

Haut représentant 

Le rôle du RSUE ne porte en rien atteinte au mandat du haut 
représentant en Bosnie-et-Herzégovine, y compris pour ce qui 
est de son rôle de coordination des activités de toutes les orga
nisations et institutions civiles, comme indiqué dans l’accord- 
cadre général pour la paix en Bosnie-et-Herzégovine et dans les 
conclusions et déclarations ultérieures du Conseil de mise en 
œuvre de la paix. 

Article 6 

Financement 

1. Le montant de référence financière destiné à couvrir les 
dépenses liées au mandat du RSUE pendant la période allant du 
1 er mars 2010 au 31 août 2010 est de 2 350 000 EUR. 

2. Les dépenses financées par le montant prévu au para
graphe 1 sont éligibles à partir du 1 er mars 2010. Les dépenses 
sont gérées conformément aux procédures et aux règles appli
cables au budget général de l’Union. 

3. La gestion des dépenses fait l’objet d’un contrat entre le 
RSUE et la Commission. Le RSUE répond devant la Commission 
de toutes les dépenses. 

Article 7 

Constitution et composition de l’équipe 

1. Dans les limites de son mandat et des moyens financiers 
afférents mis à sa disposition, le RSUE est responsable de la 
constitution de son équipe. L’équipe dispose des compétences 
requises en ce qui concerne certaines questions de politique 
spécifiques, selon les besoins du mandat. Le RSUE informe rapi
dement le Conseil et la Commission de la composition de son 
équipe.
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2. Les États membres et les institutions de l’Union peuvent 
proposer le détachement d’agents chargés de travailler avec le 
RSUE. Les rémunérations du personnel détaché auprès du RSUE 
par un État membre ou une institution de l’Union sont prises en 
charge par l’État membre ou l’institution de l’Union en question. 
Les experts détachés par les États membres auprès du secrétariat 
général du Conseil peuvent également être affectés auprès du 
RSUE. Le personnel international sous contrat doit avoir la 
nationalité d’un État membre. 

3. L’ensemble du personnel détaché reste sous l’autorité 
administrative de l’État membre ou de l’institution de l’Union 
qui le détache; il exerce ses fonctions et agit dans l’intérêt du 
mandat du RSUE. 

Article 8 

Privilèges et immunités du RSUE et de son personnel 

Les privilèges, immunités et autres garanties nécessaires à 
l’exécution et au bon déroulement de la mission du RSUE et 
des membres de son personnel sont définis d’un commun 
accord avec la ou les parties hôtes, selon le cas. Les États 
membres et la Commission apportent tout le soutien nécessaire 
à cet effet. 

Article 9 

Sécurité des informations classifiées de l’Union européenne 

Le RSUE et les membres de son équipe respectent les principes 
et les normes minimales de sécurité définis dans la décision 
2001/264/CE du Conseil du 19 mars 2001 adoptant le règle
ment de sécurité du Conseil ( 1 ), notamment lors de la gestion 
d’informations classifiées de l’Union européenne. 

Article 10 

Accès aux informations et soutien logistique 

1. Les États membres, la Commission et le secrétariat général 
du Conseil veillent à ce que le RSUE puisse accéder à toutes les 
informations pertinentes. 

2. La délégation de l’Union et/ou les États membres, selon le 
cas, apportent un soutien logistique dans la région. 

Article 11 

Sécurité 

Conformément à la politique de l’Union concernant la sécurité 
du personnel déployé à l’extérieur de l’Union dans le cadre d’une 
capacité opérationnelle relevant du titre V du traité, le RSUE 
prend toutes les mesures raisonnablement applicables, confor
mément à son mandat et en fonction de la situation en matière 

de sécurité sur le territoire relevant de sa compétence, pour 
assurer la sécurité de l’ensemble du personnel placé sous son 
autorité directe, notamment: 

a) en établissant un plan de sécurité spécifique à la mission 
fondé sur les orientations du secrétariat général du Conseil, 
comprenant des mesures de sécurité physiques, organisation
nelles et procédurales propres à la mission, régissant la 
gestion des déplacements en toute sécurité du personnel 
vers la zone de la mission et à l’intérieur de celle-ci, ainsi 
que la gestion des incidents de sécurité, et comprenant un 
plan pour les situations de crise ainsi qu’un plan d’évacuation 
de la mission; 

b) en veillant à ce que l’ensemble du personnel déployé en 
dehors de l’Union soit couvert par une assurance «haut 
risque» compte tenu de la situation existant dans la zone 
de la mission; 

c) en veillant à ce que tous les membres de son équipe 
déployés en dehors de l’Union, y compris le personnel 
recruté sur place, aient suivi une formation appropriée en 
matière de sécurité avant ou dès leur arrivée dans la zone de 
la mission, sur la base des niveaux de risque attribués à la 
zone de la mission par le secrétariat général du Conseil; 

d) en veillant à ce que l’ensemble des recommandations formu
lées d’un commun accord à la suite des évaluations de sécu
rité effectuées régulièrement soient mises en œuvre et en 
présentant au HR, au Conseil et à la Commission des 
rapports écrits sur la mise en œuvre de ces recommandations 
ainsi que sur d’autres questions relatives à la sécurité dans le 
cadre du rapport à mi-parcours et du rapport sur l’exécution 
de son mandat. 

Article 12 

Rapports 

Le RSUE fait rapport régulièrement, oralement et par écrit, au HR et au 
COPS. Si nécessaire, il rend également compte aux groupes de 
travail du Conseil. Des rapports écrits périodiques sont diffusés 
par l’intermédiaire du réseau COREU. Sur recommandation du 
HR ou du COPS, le RSUE peut transmettre des rapports au 
Conseil des affaires étrangères. 

Article 13 

Coordination 

1. Les activités du RSUE sont coordonnées avec celles de la 
Commission, ainsi qu’avec celles des autres RSUE actifs dans la 
région, le cas échéant. Le RSUE informe régulièrement les 
missions des États membres et les délégations de l’Union.
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Sur le terrain, des contacts étroits sont maintenus avec le chef 
de la délégation de l’Union et les chefs de mission des États 
membres. Ils mettent tout en œuvre pour assister le RSUE dans 
l’exécution de son mandat. Le RSUE travaille aussi en concerta
tion avec d’autres acteurs internationaux et régionaux sur le 
terrain. 

2. Afin d’appuyer les opérations de gestion de crises de 
l’Union, le RSUE, avec d’autres acteurs de l’Union présents sur 
le terrain, améliore la diffusion et l’échange d’informations entre 
ces derniers, afin de parvenir à un niveau élevé de connaissance 
et d’évaluation communes de la situation. 

Article 14 

Évaluation 

La mise en œuvre de la présente décision et sa cohérence avec 
d’autres initiatives de l’Union dans la région font l’objet d’une 
évaluation régulière. À la fin de son mandat, le RSUE présente 
au HR, au Conseil et à la Commission un rapport sur l’exécution 
de son mandat. 

Article 15 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle est applicable à partir du 1 er mars 2010. 

Article 16 

Publication 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON
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DÉCISION 2010/112/PESC DU CONSEIL 

du 22 février 2010 

prorogeant le mandat du représentant spécial de l’Union européenne pour l’Asie centrale 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son 
article 28, son article 31, paragraphe 2, et son article 33, 

vu la proposition du haut représentant de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 5 octobre 2006, le Conseil a arrêté la décision 
2006/670/PESC ( 1 ) portant nomination de M. Pierre 
MOREL en tant que représentant spécial de l’Union euro
péenne (RSUE) pour l’Asie centrale. 

(2) Le 16 février 2009, le Conseil a arrêté l’action commune 
2009/130/PESC ( 2 ) modifiant et prorogeant le mandat du 
RSUE jusqu’au 28 février 2010. 

(3) Le mandat du RSUE devrait être prorogé jusqu’au 31 août 
2010. Cependant, il pourrait y être mis fin plus tôt, si le 
Conseil en décide ainsi, sur recommandation du haut 
représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité (HR) faisant suite à l’entrée en 
vigueur de la décision établissant le service européen 
pour l’action extérieure. 

(4) Le RSUE exécutera son mandat dans le contexte d’une 
situation susceptible de se détériorer et de compromettre 
les objectifs de la politique étrangère et de sécurité 
commune énoncés à l’article 21 du traité, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Représentant spécial de l’Union européenne 

Le mandat de M. Pierre MOREL en tant que représentant spécial 
de l’Union européenne (RSUE) pour l’Asie centrale est prorogé 
jusqu’au 31 août 2010. Il pourrait être mis fin plus tôt au 
mandat du RSUE, si le Conseil en décide ainsi, sur recomman
dation du HR faisant suite à l’entrée en vigueur de la décision 
établissant le service européen pour l’action extérieure. 

Article 2 

Objectifs généraux 

Le mandat du RSUE est fondé sur les objectifs de la politique 
menée par l’Union en Asie centrale. Ces objectifs consistent 
notamment à: 

a) promouvoir de bonnes relations et des liens étroits entre les 
pays d’Asie centrale et l’Union sur la base des valeurs et des 
intérêts communs conformément aux accords pertinents; 

b) contribuer au renforcement de la stabilité et de la coopéra
tion entre les pays de la région; 

c) contribuer à la consolidation de la démocratie, de l’État de 
droit, de la bonne gouvernance et du respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales en Asie centrale; 

d) faire face aux menaces essentielles, en particulier aux 
problèmes spécifiques ayant des répercussions directes pour 
l’Europe; 

e) accroître l’efficacité et la visibilité de l’Union dans la région, y 
compris par un resserrement de la coordination avec d’autres 
partenaires et organisations internationales compétents, telles 
que l’OSCE. 

Article 3 

Mandat 

1. Afin d’atteindre les objectifs de la politique menée, le RSUE 
a pour mandat: 

a) de promouvoir la coordination politique générale de l’Union 
en Asie centrale et de veiller à la cohérence des actions 
extérieures de l’Union dans la région; 

b) de suivre, au nom du HR et conformément à son mandat, 
avec la Commission, le processus de mise en œuvre de la 
stratégie de l’Union européenne pour un nouveau partenariat 
avec l’Asie centrale, de formuler des recommandations et de 
faire rapport régulièrement aux instances compétentes du 
Conseil; 

c) d’aider le Conseil à poursuivre l’élaboration d’une politique 
globale à l’égard de l’Asie centrale; 

d) de suivre de près l’évolution de la situation politique en Asie 
centrale, en établissant et en maintenant des contacts étroits 
avec les gouvernements, les parlements, le système judiciaire, 
la société civile et les médias;
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e) d’encourager le Kazakhstan, la République kirghize, le Tadji
kistan, le Turkménistan et l’Ouzbékistan à coopérer sur des 
questions régionales d’intérêt commun; 

f) d’établir des contacts et une coopération appropriés avec les 
principaux acteurs intéressés dans la région et toutes les 
organisations régionales et internationales compétentes, y 
compris l’Organisation de coopération de Shanghaï (OCS), 
la Communauté économique eurasienne (Eurasec), la Confé
rence sur l’interaction et les mesures de confiance en Asie 
(CICA), l’Organisation du traité de sécurité collective (OTSC), 
le Programme de coopération économique régionale pour 
l’Asie centrale (CAREC) et le Centre régional d’information 
et de coordination pour l’Asie centrale (CARICC); 

g) de contribuer à la mise en œuvre de la politique de l’Union 
européenne en matière de droits de l’homme et de ses orien
tations dans ce domaine, en particulier en ce qui concerne 
les femmes et les enfants dans les régions touchées par un 
conflit, notamment en suivant les développements dans ce 
domaine et en leur réservant la suite qui convient; 

h) de contribuer, en coopération étroite avec l’OSCE, à la 
prévention et au règlement des conflits, en établissant des 
contacts avec les autorités et les autres acteurs locaux (ONG, 
partis politiques, minorités, groupes religieux et leurs diri
geants); 

i) de contribuer à la définition des aspects de la PESC ayant trait 
à la sécurité énergétique, à la lutte contre la drogue et à la 
gestion des ressources en eau en ce qui concerne l’Asie 
centrale. 

2. Le RSUE appuie l’action du HR dans la région et veille à 
garder une vue d’ensemble de toutes les activités de l’Union 
dans la région. 

Article 4 

Exécution du mandat 

1. Le RSUE est responsable de l’exécution de son mandat et 
agit sous l’autorité du HR. 

2. Le comité politique et de sécurité (COPS) maintient un lien 
privilégié avec le RSUE et constitue le principal point de contact 
de ce dernier avec le Conseil. Le COPS fournit des orientations 
stratégiques et politiques au RSUE dans le cadre de son mandat, 
sans préjudice des compétences du HR. 

Article 5 

Financement 

1. Le montant de référence financière destiné à couvrir les 
dépenses liées au mandat du RSUE pendant la période allant du 
1 er mars 2010 au 31 août 2010 est de 800 000 EUR. 

2. Les dépenses financées par le montant prévu au 
paragraphe 1 sont éligibles à partir du 1 er mars 2010. Les 
dépenses sont gérées conformément aux procédures et règles 
applicables au budget général de l’Union. 

3. La gestion des dépenses fait l’objet d’un contrat entre le 
RSUE et la Commission. Le RSUE répond devant la Commission 
de toutes les dépenses. 

Article 6 

Constitution et composition de l’équipe 

1. Dans les limites de son mandat et des moyens financiers 
afférents mis à sa disposition, le RSUE est responsable de la 
constitution de son équipe. L’équipe dispose des compétences 
requises en ce qui concerne certaines questions de politique 
spécifiques, selon les besoins du mandat. Le RSUE informe rapi
dement le Conseil et la Commission de la composition de son 
équipe. 

2. Les États membres et les institutions de l’Union peuvent 
proposer le détachement d’agents chargés de travailler avec le 
RSUE. Les rémunérations du personnel détaché auprès du RSUE 
par un État membre ou une institution de l’Union sont respec
tivement prises en charge par l’État membre ou l’institution de 
l’Union en question. Les experts détachés par les États membres 
auprès du secrétariat général du Conseil peuvent également être 
affectés auprès du RSUE. Le personnel international sous contrat 
doit avoir la nationalité d’un État membre. 

3. L’ensemble du personnel détaché reste sous l’autorité 
administrative de l’État membre ou de l’institution de l’Union 
qui le détache; il exerce ses fonctions et agit dans l’intérêt du 
mandat du RSUE. 

Article 7 

Privilèges et immunités du RSUE et de son personnel 

Les privilèges, immunités et autres garanties nécessaires à 
l’exécution et au bon déroulement de la mission du RSUE et 
des membres de son personnel sont définis d’un commun 
accord avec la ou les parties hôtes, selon le cas. Les États 
membres et la Commission apportent tout le soutien nécessaire 
à cet effet. 

Article 8 

Sécurité des informations classifiées de l’Union européenne 

Le RSUE et les membres de son équipe respectent les principes 
et les normes minimales de sécurité définis dans la décision 
2001/264/CE du Conseil du 19 mars 2001 adoptant le règle
ment de sécurité du Conseil ( 1 ), notamment lors de la gestion 
d’informations classifiées de l’Union européenne.
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Article 9 

Accès aux informations et soutien logistique 

1. Les États membres, la Commission et le secrétariat général 
du Conseil veillent à ce que le RSUE puisse accéder à toutes les 
informations pertinentes. 

2. Les délégations de l’Union et/ou les États membres, selon 
le cas, apportent un soutien logistique dans la région. 

Article 10 

Sécurité 

Conformément à la politique de l’Union concernant la sécurité 
du personnel déployé à titre opérationnel à l’extérieur de 
l’Union en vertu du titre V du traité, le RSUE prend toutes les 
mesures raisonnablement applicables, conformément à son 
mandat et en fonction de la situation en matière de sécurité 
sur le territoire relevant de sa compétence, pour assurer la 
sécurité de l’ensemble du personnel placé sous son autorité 
directe, notamment: 

a) en établissant un plan de sécurité spécifique à la mission 
fondé sur les orientations du secrétariat général du Conseil, 
comprenant des mesures de sécurité physiques, organisation
nelles et procédurales propres à la mission, régissant la 
gestion des déplacements en toute sécurité du personnel 
vers la zone de la mission et à l’intérieur de celle-ci, ainsi 
que la gestion des incidents de sécurité, et comprenant un 
plan pour les situations de crise et un plan d’évacuation de la 
mission; 

b) en veillant à ce que l’ensemble du personnel déployé en 
dehors de l’Union soit couvert par une assurance «haut 
risque» compte tenu de la situation existant dans la zone 
de la mission; 

c) en veillant à ce que tous les membres de son équipe 
déployés en dehors de l’Union, y compris le personnel 
recruté sur place, aient suivi une formation appropriée en 
matière de sécurité avant ou dès leur arrivée dans la zone de 
la mission, sur la base des niveaux de risque attribués à la 
zone de la mission par le secrétariat général du Conseil; 

d) en veillant à ce que l’ensemble des recommandations formu
lées d’un commun accord à la suite des évaluations de sécu
rité effectuées régulièrement soient mises en œuvre et en 
présentant au HR, au Conseil et à la Commission des 
rapports écrits sur la mise en œuvre de ces recommandations 
ainsi que sur d’autres questions relatives à la sécurité dans le 
cadre du rapport à mi-parcours et du rapport sur l’exécution 
de son mandat. 

Article 11 

Rapports 

Le RSUE fait rapport régulièrement, oralement et par écrit, au HR 
et au COPS. Si nécessaire, il rend également compte aux groupes 

de travail du Conseil. Des rapports écrits périodiques sont 
diffusés par l’intermédiaire du réseau COREU. Sur recommanda
tion du HR ou du COPS, le RSUE peut transmettre des rapports 
au Conseil des affaires étrangères. 

Article 12 

Coordination 

1. Le RSUE favorise la coordination politique générale de 
l’Union. Il contribue à ce que l’ensemble des instruments de 
l’Union sur le terrain soit utilisé de manière cohérente en vue 
d’atteindre les objectifs de la politique menée par l’Union. Les 
activités du RSUE sont coordonnées avec celles de la Commis
sion, ainsi qu’avec celles du RSUE pour l’Afghanistan. Le RSUE 
informe régulièrement les missions des États membres et les 
délégations de l’Union. 

2. Sur le terrain, des contacts étroits sont maintenus avec les 
chefs des délégations de l’Union et les chefs de mission des États 
membres, qui mettent tout en œuvre pour assister le RSUE dans 
l’exécution de son mandat. Le RSUE travaille aussi en concerta
tion avec d’autres acteurs internationaux et régionaux sur le 
terrain. 

Article 13 

Évaluation 

La mise en œuvre de la présente décision et sa cohérence avec 
d’autres initiatives de l’Union dans la région font l’objet d’une 
évaluation régulière. À la fin de son mandat, le RSUE présente 
au HR, au Conseil et à la Commission un rapport sur l’exécution 
de son mandat. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle est applicable à partir du 1 er mars 2010. 

Article 15 

Publication 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON
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DÉCISION 2010/113/PESC DU CONSEIL 

du 22 février 2010 

prorogeant le mandat du représentant spécial de l'Union européenne pour la région des Grands Lacs 
africains 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son 
article 28, son article 31, paragraphe 2, et son article 33, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 15 février 2007, le Conseil a arrêté l'action commune 
2007/112/PESC ( 1 ) portant nomination de M. Roeland 
VAN DE GEER en tant que représentant spécial de 
l'Union européenne (RSUE) pour la région des Grands 
Lacs africains. 

(2) Le 16 février 2009, le Conseil a arrêté l'action commune 
2009/128/PESC ( 2 ) modifiant et prorogeant le mandat du 
RSUE jusqu'au 28 février 2010. 

(3) Le mandat du RSUE devrait être prorogé jusqu'au 31 août 
2010. Cependant, il pourrait y être mis fin plus tôt, si le 
Conseil en décide ainsi, sur recommandation du haut 
représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité (HR) faisant suite à l'entrée en 
vigueur de la décision établissant le service européen 
pour l'action extérieure. 

(4) Le RSUE exécutera son mandat dans le contexte d'une 
situation susceptible de se détériorer et qui pourrait 
compromettre les objectifs de la politique étrangère et 
de sécurité commune énoncés à l'article 21 du traité, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Représentant spécial de l'Union européenne 

Le mandat de M. Roeland VAN DE GEER en tant que représentant 
spécial de l'Union européenne (RSUE) pour la région des Grands 
Lacs africains est prorogé jusqu'au 31 août 2010. Il pourrait être 
mis fin plus tôt au mandat du RSUE, si le Conseil en décide 
ainsi, sur recommandation du HR faisant suite à l'entrée en 
vigueur de la décision établissant le service européen pour 
l'action extérieure. 

Article 2 

Objectifs généraux 

Le mandat du RSUE est fondé sur les objectifs de la politique 
menée par l'Union européenne (UE) en ce qui concerne la pour
suite de la stabilisation et de la consolidation de la situation 

postérieure aux conflits qu'a connus la région des Grands Lacs 
africains, une attention particulière étant accordée à la dimen
sion régionale de l'évolution de la situation dans les pays 
concernés. Axés en particulier sur le respect des principes fonda
mentaux que sont la démocratie et la bonne gestion des affaires 
publiques, y compris le respect des droits de l'homme et de 
l'État de droit, ces objectifs sont notamment les suivants: 

a) apporter une contribution active et efficace à une politique 
cohérente, durable et responsable de l'Union dans la région 
des Grands Lacs africains, et appuyer une approche globale 
cohérente de l'Union dans la région. Le RSUE soutient 
l'action du HR dans la région; 

b) faire en sorte que l'Union reste engagée vis-à-vis des 
processus de stabilisation et de reconstruction dans la 
région, en assurant une présence active sur le terrain et au 
sein des enceintes internationales compétentes, maintenir le 
contact avec les principaux acteurs et contribuer à la gestion 
des crises; 

c) contribuer à la phase de l'après-transition en République 
démocratique du Congo (RDC), notamment en ce qui 
concerne le processus politique visant à consolider les 
nouvelles institutions et à définir un cadre international 
plus large pour la concertation politique et la coordination 
avec le nouveau gouvernement; 

d) contribuer, en étroite coopération avec les Nations unies/la 
MONUC, aux efforts déployés par la communauté internatio
nale en faveur de la mise en œuvre d'une réforme globale du 
secteur de la sécurité en RDC, notamment compte tenu du 
rôle de coordination que l'Union est prête à assumer dans ce 
contexte; 

e) contribuer à ce que des mesures appropriées soient prises à 
la suite de la conférence internationale sur la région des 
Grands Lacs, notamment en établissant des contacts étroits 
avec le secrétariat des Grands Lacs et son secrétaire exécutif, 
ainsi qu'avec la troïka du mécanisme de suivi, et en favori
sant l'instauration de relations de bon voisinage dans la 
région; 

f) s'attaquer au problème, qui demeure considérable, des 
groupes armés qui agissent au-delà des frontières et risque 
ainsi de déstabiliser les pays de la région et d'aggraver leurs 
problèmes internes; 

g) contribuer à la stabilisation de la situation postérieure aux 
conflits qu'ont connus le Burundi, le Rwanda et l'Ouganda, 
notamment en accompagnant les négociations de paix 
menées avec des groupes armés comme les FNL et la LRA.
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Article 3 

Mandat 

Afin d'atteindre les objectifs de la politique menée, le RSUE a 
pour mandat: 

a) d'établir et de maintenir des contacts étroits avec les pays de 
la région des Grands Lacs, les Nations unies, l'Union afri
caine, les pays africains clés et les principaux partenaires de 
la RDC et de l'Union, ainsi qu'avec les organisations africaines 
régionales et sous-régionales, d'autres pays tiers concernés et 
d'autres dirigeants clés de la région; 

b) de formuler des avis et de présenter des rapports sur les 
possibilités de soutien de l'Union au processus de stabilisa
tion et de consolidation, ainsi que sur la meilleure manière 
de poursuivre les initiatives de l'Union; 

c) d'apporter conseil et assistance dans le cadre de la réforme 
du secteur de la sécurité (RSS) en RDC; 

d) de contribuer au suivi de la conférence internationale sur la 
région des Grands Lacs, notamment en soutenant les orien
tations définies dans la région à l'appui des objectifs de non- 
violence et de défense mutuelle dans le règlement des 
conflits, ainsi que, en ce qui concerne la coopération régio
nale, en promouvant les droits de l'homme et la démocrati
sation, la bonne gestion des affaires publiques, la coopération 
judiciaire et la lutte contre l'impunité et l'exploitation illégale 
des ressources naturelles; 

e) de contribuer à ce que les personnes influentes de la région 
aient une meilleure compréhension du rôle de l'Union; 

f) de contribuer, lorsque la demande lui en est faite, à la négo
ciation et à la mise en œuvre des accords de paix et de 
cessez-le-feu entre les parties, et d'engager avec elles un 
processus diplomatique en cas de non-respect des disposi
tions de ces accords. Dans le cadre des négociations en cours 
avec la LRA, ces activités devraient être menées en étroite 
coordination avec le RSUE pour le Soudan; 

g) de contribuer à la mise en œuvre de la politique de l'Union 
européenne en matière de droits de l'homme et de ses orien
tations dans ce domaine, notamment les orientations de 
l'Union européenne concernant les enfants et les conflits 
armés, et de la politique de l'Union européenne concernant 
la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité des Nations 
unies sur les femmes, la paix et la sécurité, y compris en 
suivant les évolutions en la matière et en rendant compte de 
celles-ci. 

Article 4 

Exécution du mandat 

1. Le RSUE est responsable de l'exécution de son mandat et 
agit sous l'autorité du HR. 

2. Le comité politique et de sécurité (COPS) maintient un lien 
privilégié avec le RSUE et constitue le principal point de contact 
de ce dernier avec le Conseil. Le COPS fournit des orientations 
stratégiques et politiques au RSUE dans le cadre de son mandat, 
sans préjudice des compétences du HR. 

Article 5 

Financement 

1. Le montant de référence financière destiné à couvrir les 
dépenses liées au mandat du RSUE pendant la période allant du 
1 er mars 2010 au 31 août 2010 est de 1 065 000 EUR. 

2. Les dépenses financées par le montant prévu au para
graphe 1 sont éligibles à partir du 1 er mars 2010. Les dépenses 
sont gérées conformément aux procédures et aux règles appli
cables au budget général de l'Union. 

3. La gestion des dépenses fait l'objet d'un contrat entre le 
RSUE et la Commission. Le RSUE répond devant la Commission 
de toutes les dépenses. 

Article 6 

Constitution et composition de l'équipe 

1. Dans les limites de son mandat et des moyens financiers y 
afférents mis à disposition, le RSUE est responsable de la consti
tution de son équipe. L'équipe dispose des compétences requises 
en ce qui concerne certaines questions de politique spécifiques, 
selon les besoins du mandat. Le RSUE informe rapidement le 
Conseil et la Commission de la composition de son équipe. 

2. Les États membres et les institutions de l'Union peuvent 
proposer le détachement d'agents appelés à travailler avec le 
RSUE. Les rémunérations du personnel détaché auprès du 
RSUE par un État membre ou une institution de l'Union sont 
prises en charge par l'État membre ou l'institution de l'Union en 
question. Les experts détachés par des États membres auprès du 
secrétariat général du Conseil peuvent également être affectés 
auprès du RSUE. Le personnel international sous contrat doit 
avoir la nationalité d'un État membre.
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3. L'ensemble du personnel détaché reste sous l'autorité 
administrative de l'État membre ou de l'institution de l'Union 
qui le détache; il exerce ses fonctions et agit dans l'intérêt du 
mandat du RSUE. 

Article 7 

Privilèges et immunités du RSUE et de son personnel 

Les privilèges, immunités et autres garanties nécessaires à 
l'exécution et au bon déroulement de la mission du RSUE et 
des membres de son personnel sont définis d'un commun 
accord avec la ou les parties hôtes, selon le cas. Les États 
membres et la Commission apportent tout le soutien nécessaire 
à cet effet. 

Article 8 

Sécurité des informations classifiées de l'UE 

Le RSUE et les membres de son équipe respectent les principes 
et les normes minimales de sécurité définis dans la décision 
2001/264/CE du Conseil du 19 mars 2001 adoptant le règle
ment de sécurité du Conseil ( 1 ), notamment lors de la gestion 
d'informations classifiées de l'UE. 

Article 9 

Accès aux informations et soutien logistique 

1. Les États membres, la Commission et le secrétariat général 
du Conseil veillent à ce que le RSUE puisse accéder à toutes les 
informations pertinentes. 

2. Les délégations de l'Union et/ou les États membres, selon 
le cas, apportent un soutien logistique dans la région. 

Article 10 

Sécurité 

Conformément à la politique de l'Union concernant la sécurité 
du personnel déployé à l'extérieur de l'Union dans le cadre d'une 
capacité opérationnelle relevant du titre V du traité, le RSUE 
prend toutes les mesures raisonnablement applicables, confor
mément à son mandat et en fonction de la situation en matière 
de sécurité sur le territoire relevant de sa compétence, pour 
assurer la sécurité de l'ensemble du personnel placé sous son 
autorité directe, notamment: 

a) en établissant un plan de sécurité spécifique à la mission 
fondé sur les orientations du secrétariat général du Conseil, 
comprenant des mesures de sécurité physiques, organisation
nelles et procédurales propres à la mission, régissant la 
gestion des déplacements en toute sécurité du personnel 
vers la zone de la mission et à l'intérieur de celle-ci, ainsi 
que la gestion des incidents de sécurité, et comprenant un 
plan pour les situations de crise et un plan d'évacuation de la 
mission; 

b) en veillant à ce que l'ensemble du personnel déployé à l'exté
rieur de l'Union soit couvert par une assurance «haut risque» 
adéquate compte tenu de la situation existant dans la zone 
de la mission; 

c) en veillant à ce que tous les membres de son équipe qui 
doivent être déployés à l'extérieur de l'Union, y compris le 
personnel recruté sur place, aient suivi une formation appro
priée en matière de sécurité avant ou dès leur arrivée dans la 
zone de la mission, sur la base des niveaux de risque attri
bués à la zone en question par le secrétariat général du 
Conseil; 

d) en veillant à ce que l'ensemble des recommandations formu
lées d'un commun accord à la suite des évaluations de sécu
rité effectuées régulièrement soient mises en œuvre et en 
présentant au HR, au Conseil et à la Commission des 
rapports écrits sur la mise en œuvre de ces recommanda
tions, ainsi que sur d'autres questions relatives à la sécurité 
dans le cadre du rapport à mi-parcours et du rapport sur 
l'exécution de son mandat. 

Article 11 

Établissement de rapports 

Le RSUE fait rapport régulièrement, oralement et par écrit, au HR 
et au COPS. Si nécessaire, il rend également compte aux groupes 
de travail du Conseil. Des rapports écrits périodiques sont 
diffusés par l'intermédiaire du réseau COREU. Sur recommanda
tion du HR ou du COPS, le RSUE peut transmettre des rapports 
au Conseil des affaires étrangères. 

Article 12 

Coordination 

1. Le RSUE favorise la cohérence entre les acteurs de la poli
tique étrangère et de sécurité commune/politique de sécurité et 
de défense commune, ainsi que la coordination politique géné
rale de l'Union. Le RSUE contribue à faire en sorte que 
l'ensemble des instruments de l'Union sur le terrain soient 
utilisés de manière cohérente en vue d'atteindre les objectifs 
de la politique menée par l'Union. Les activités du RSUE sont 
coordonnées avec celles de la Commission, ainsi qu'avec celles 
des autres RSUE actifs dans la région, le cas échéant. Le RSUE 
informe régulièrement les missions des États membres et les 
délégations de l'Union. 

2. Sur le terrain, des contacts étroits sont maintenus avec les 
chefs des délégations de l'Union et les chefs de mission des États 
membres, qui mettent tout en œuvre pour assister le RSUE dans 
l'exécution de son mandat. Le RSUE travaille aussi en concerta
tion avec les autres acteurs internationaux et régionaux sur le 
terrain.
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3. Le RSUE assure la cohérence des activités de la mission de 
conseil et d'assistance de l'Union européenne en matière de 
réforme du secteur de la sécurité en République démocratique 
du Congo (EUSEC RD Congo) et de la mission de police de 
l'Union européenne menée dans le cadre de la réforme du 
secteur de la sécurité (RSS) et son interface avec la justice en 
République démocratique du Congo (EUPOL RD Congo) et 
formule, sur place, des orientations politiques à l'intention des 
chefs de ces missions. Il contribue à la coordination avec les 
autres acteurs internationaux concernés par la réforme du 
secteur de la sécurité en RDC. Le RSUE et le commandant 
d'opération civil se concertent, si nécessaire. 

Article 13 

Évaluation 

La mise en œuvre de la présente décision et sa cohérence avec 
d'autres initiatives de l'Union dans la région font l'objet d'une 
évaluation régulière. À la fin de son mandat, le RSUE présente 
au HR, au Conseil et à la Commission un rapport sur l'exécution 
de son mandat. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle est applicable à partir du 1 er mars 2010. 

Article 15 

Publication 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 22 février 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON
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